
CODE PÉNAL MILITAIRE. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Depuis longtemps l'opinion publique réclame la révision du Code pénal 
militaire; mais on ne pouvait songer à réformer la loi d'exception avant 
d'avoir changé la loi commune. Maintenant que le Code pénal ordinaire 
est sanctionné, le moment est venu de mettre en harmonie avec cette loi 
obligatoire pour tous, la loi qui oblige spécialement les militaires. 
Le principe qui domine le projet, consiste à déroger le moins possible aux 

dispositions du Code pénal ordinaire, et de rendre applicables aux. infrac 
tions militaires, même celles des règles générales que l'art. !00 dudit Code 
défend d'appliquer aux autres infractions spéciales. En adoptant ce prin 
cipe, le législateur pourra régler, dans un petit nombre d'articles, les 
matières qui doivent faire l'objet du Code pénal militaire. 
L'ordre que l'on a cru devoir suivre dans ce travail est fort simple. Le 

projet se divise en sept chapitres, dont le premier traite des peines mili 
taires, les autres sont relatifs aux diverses catégories d'infractions militaires 
et aux pénalités qui y sont attachées. 
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Clli\lll'l'lrn PlŒMlER. 

All'l'ICLE PlU~l\flEfl. 

Dons le système du projet, les in fractions militaires se divisent en crimes 
et délits. Les crimes sont des infractions punies do peines criminelles; les 
délits sont dos infractions punies de peines correctionnelles. Ces définitions 
étant consacrées par l'art. t ci du Code pénal ordinaire, il est inutile de les 
reproduire dans 1o Code pénal militaire; il suffit que celui-ci énumère les 
peines milituires , qualifiées de criminelles ou correctiotuielles. Tel est 
l'objet du premier article. 

Le projet ne parle pas des omiraoensions qui forment la troisième caté 
gorie des infractions réprimées pur le Code pénal ordinaire. Les infractions 
militaires quo l'on pourrait assimiler aux contraventions de droit commun, 
sont des fautes disciplinaires, prévues et punies pur le règlement de disci 
pline. De tout temps, ces fautes ont été considérées comme étrangères au 
droit pénal, n'étant pas susceptibles d'ètre soumises au jugement d'un tt-i 
hunal de répression. En effet, les punitions disciplinaires ne sont pas des 
peines proprement dites. L'officier qui punit son inférieur n'agit pas comme 
juge; il agit comme tuteur chargé de l'éducation militaire de ses subor 
donnés; il ne fait qu'exercer un pou voit analogue à celui du père de 
famille ou de l'instituteur, lorsque l'un corrige ses enfants et l'autre ses 
élèves, pouvoir qui est également exercé par le Gouvernement, quand le 
tribunal met à sa disposition un -jeune délinquant ayant agi sans discerne 
ment {art. 72, Code pénal ord.). Le droit accordé à l'officier à l'égard de 
ses subordonnés qui ont manqué à leurs devoirs, est donc un simple fait 
de correction, et non pas un droit de répression; d'où lu conséquence c1ue 
les fautes de discipline ne sont pas des infractions dans le sens du droit 
pénaL 

En ce qui concerne les diverses espèces de peines militaires, le projet se 
borne à établir celles qui sont commandées par la nature même des 
infractions qu'il s'agit de punir. 

Am. 2. 

Les peines empruntées pat· le projet au Code pénal commun doivent 
nécessairement être exécntées de la manière prescrite par ce Code. Cepen 
dant la peine de mort fait exception ù la règle. Quand cette peine est pro 
noncée pour une infraction prévue par les lois militaires, il convient qu'elle 
soit exécutée selon le mode usité dans toutes les armées de l'Europe. Ce 
n'est qu'en ce qui concerne ce mode d'exécution, que le présent article 
déroge au Code pénal ordinaire. Les autres dispositions des art, 9 et JO 
de ce Code devront donc être observées en vertu de l'article final du 
projet. 
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Anr. 3. 

Lo code pénal ordinaire ne punissant de peines criminelles que les 
infractions qui méritent par elles-mêmes et indépendamment de toute 
considération d'intérêt social, une répression sévère, on comprend que tout 
militaire qui a encouru une peine de celte nature, doive être condamné à 
lu dégradation militaire. Mais quelquefois los lois militaires érigent en 
crimes des faits auxquels lus lois ordmaires n'attachent qu'une peine correc 
tionnelle ou de police. Si les exigences do la discipline militaire comman 
dent cette rigueur, la justice défcnù d'aggraver celle-ci pat· la dégradation 
militaire, lorsque ces faits ne sont pus déshonorants. 

Cette observation s'applique, non pas exclusivement, mais principalement 
aux crimes que les lois militaires punissent de mort. 

Sous J'empire du code pénal militaire actuel, la peine de mort par les 
armes n'est pas infamante et n'entraîne pas la déchéance du raug militaire. 
Dans le système de la législation française, la condamnation ù cette peine 
emporte la dégradation militaire, lorsqu'elle est prononcée en vertu des 
lois pénales ordinaires. Mais quand elle est prononcée en vertu des lois 
pénales militaires, elle no produit la dégradation que dans le cas où la loi 
milrtuiro le déclare formellement. C'est ainsi que les crimes de trahison, 
d'espionnage, de désertion à l'enuemi, c'est ù-dire des crimes infamants, 
sont punis de mort avec tlé(lmdation militaire, tandis que la condamna 
tion ù mort pour révolte ou pour voies de fuit envers un supérieur 
n'emporte pas cette dégradation. 

La dégradation militaire n'est pas encourue de plein droit, elle doit être 
prononcée par les juges. 

AnT. 4. 

Sous la législation actuelle, la dégradation militaire ou la déchéance du 
1·œng militaire, comme l'appelle le code pénal de '18J4, atteint un grand 
nombre de déserteurs et presque tous les condamnés ù des peines correc 
tionnelles pour vol, abus de confiance, escroquerie, etc. D'après le projet, 
elle ne sera plus appliquée aux déserteurs et n'atteindra les condamnés 
pour vol et pour les autres délits indiqués au présent article, que dans les 
cas où la peine encourue sera de trois ans au moins. Encore ne sera-t-elle 
que facultative dans ces cas. 

AnT. a. 
Cet article règle les effets de la dégradation militaire. 

AnT. 6. 
Dans le code pénal militaire actuellement en vigueur, ln destitution s'ap 

pelle cassation et peut être appliquée do trois manières différentes. Les 
dispositions du projet sont beaucoup plus simples et laissent moins de place 
à. l'arbitraire. 
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Anr. 7. 

Lorsque, par application du rode pénal militaire, un ofllcier est ron 
drunné ù être fusillé, sans dëgmilalion militaire, il faut permettre ù cet 
officier, comme on le permet au simple soldat, d'aller à la mort, en 
uniforme ; ce qui ne serait pas possible, s'il avait été en même temps 
condamné à la destitution. Muis on comprend facilement qu'un officier 
condamné à toute autre peine crnuinelle en vertu du code pénal militaire, 
ne puisse conserver son grade, alors même qu'il est condamné pour un fait 
qui n'emporte pas ln dégradation militaire. Il en est de même de l'ofllcier 
condamné à mort, et dont la peine est commuée. La destitution est une 
des peines qui peuvent être substituées par l'arrêté de commutation à la 
peine capitale. 

Ensuite, la destitution sera nécessairement prononcée dans tous les cas 
de condamnation correctionnelle pour une des infractions flétrissantes qui 
sont énoncées au présent article, quelle que soit la durée de l'emprisonne 
ment. 
Enfin la destitution est aussi appliquée, comme peine principale, dans 

certaines infractions militaires, prévues pur la loi. 

Arn. 8 et 9. 

L'incorporation dans une compagnie do punition, qui fait l'objet des 
art. 8 et 9 du projet, est une peine dont l'expérience a fait reconnaître 
l'efflcacité. En effet, les plus mauvais sujets redoutent la division de disci 
pline et bravent l'emprisonnement. On en a ,·u qui, incorporés dans cette 
division, commettaient des délits pour en sortir en se faisant condamner 
à quelques mois et même à plusieurs années d'emprisonnement. 

Il y a longtemps que la connaissance de ces faits a déterminé le Gouver 
nement à proposer aux Chanibres un projet de loi tendant à substituer, 
dans un grand nombre de cas, l'incorporation dans une compagnie de 
punition ù la peine de la détention aujourd'hui en usage. Ce projet, lorsqu'il 
fut présenté à la législature, en 1850, fut accueilli avec faveur, comme le 
constate un- rap1)01 t fait à la Chambre des Représentants, le 23 mai i8o4, 
au nom de la commission spéciale chargée de l'examiner. 

(( La commission, est-il dit dans ce rapport, tout en regrettant de se 
trouver en présence d'un travail si incomplet, au point de vue d'une révi 
sion désir éo de la lt'gislation pénale militaire, applaudit pourtant à la 
pensée principale qui l'avnit inspiré, pensée qui était d'épargner autant 
que possible à nos soldats la vie (les prisons, en introduisant d'autres peines 
plus militaires ( si on peut s'ex .. primer ainsi} et moins dangereuses pour 
leur moralité. 

» Aucune objection sérieuse ne s'éleva en principe contre le nouveau 
système de pénalité, appliqué, pour le temps de paix seulement, aux 
désertions et aux ventes d'effets. 

» Les avantages de ce système ont même paru évidents. 
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,i En cflet, en ce qui concerne l'incorporation <les condamnés duos une 
compagnie de punition, les militaires frappés de conrlnmuutiou ù cette 
peine la subiront sans ètrc tléchargés un seul instant fl11 service militaire; 
an contrnirc, la réprossion consistera précisément en cc {JUC cc service 
dcviondrn plus l'igo11rcux et le régime plus sévère. Commandés par des 
officiers et dos sous-officiers d'élue, se trouvant sans cosse sous l'œil vigi 
Iant de ces chefs, astreints il un service plus dur, plus continu que celui de 
leur corps, ils sortiron] de celte compagnie de punition mieux formés pour 
la vie militaire qu'ils ne l'étaient en y entrant. » 

La commission de 1a Chambre des ReprésPnlanls (do 18~4) avait proposé 
encore un autre mode de pénalité, qui consistait dans la prolongation du 
terme de service. C'était, pour les dèsertouts, los punit· par où ils avaient 
péché, en augmentant les obligations auxquelles ils avaient voulu se sous 
traire. Mais cc système présentait un assez grave inconvénient; il tendait 
à faire considérer le service militaire comme une peine correctionnelle ou 
criminelle. Cette fàchense conséquence a été évitée dans le projet actuel, 
sans cependant qu'on nit renoncé au but proposé. Aux termes de l'art. 9, §2, 
le temps passé dan" une compagnie do punition ne comptera pas comme 
temps de service; il s'ensuit que la durée du service sera prolongée 
d'autant. L'incorporation pouvant être prononcée pour le terme d'un an à 
cinq ans, suivant la gravité des circonstances, ce terme s'ajoutera à celui 
pendant lequel le condamné était obligé de servir, soit par l'effet d'un 
engagement volontaire, soit en exécution do la. loi sur la milice. 

La disposition de l'art. ·I 0 a pour objet de régler l'application de l'art. 60 
du code pénal ordinaire, au cas de concours de deux délits, punis l'un 
d'emprisonnement, l'autre d'incorporation dans une compagnie do puni 
tion. Ces deux pénalités étant de nature différente, bien que correction 
nelles l'une et l'autre, il fallait nécessairement que la loi déterminât l'ordre 
dans lequel elles devront ètre subies. Il a paru rationnel de donner la 
priorité à l'emprisonnement. 

ART. H. 

Aux termes de l'art. 11 du projet, c'est au Roi qu'il appartiendra de 
régler l'organisation I l'administration et le régime intérieur des com 
pagnies de punition. On no saurait prévoit' dès à présent quels seront et le 
nombre de ces compagnies et la force de chacune d'elles. Leur organisation 
et rnêrne leur emplacement dépendront beaucoup des résultats produits 
par la mise en vigueur de la loi. Quant au régime intérieur et adminis 
tratif, il devra nécessairement être approprié au but de l'institution. Au 
reste, ce régime n'aura pas besoin d'ètre d'une rigueur extrême. Le fait 
d'être placé dans un corps où l'on n'obtient ni congé ni permission de .,, 

.,(. 
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sortie) lo fait d'ètre autrement vètu quo los autres militaires et do ne parler 
que des habits de corvée ; celui de recevoir uuo solde moindre; celui aussi 
de devoir se Iivror ù des exercices continuels; ces faits, joints. ù la certitude 
quo le temps passé dans cc corps Ile compte pas comme temps do service, 
seront sufflsauts pour faire sentir à ceux qui la subiront le poids do lu peine 
qu'ils Oil t encourue. 

Oll1\PITIŒ IL 
01,; LA. 'l'llAlll!!lO~ F.'I' 01,; L'l•JSt•t0~1',Ua;, 

ART. 12 ET 13. 

Les infractions qui constituent une truliison, sont les crimes et les délits 
prévus pal' les ad. H3 à ·123 du code pénal ordinaire. Les sous-officiers, 
caporaux et soldats peuvent se rendre coupables de ces infractions, aussi 
bien que les officiera. Ainsi, le sergent ou le caporal qui livrerait un poste 
ù l'ennemi (art. Ha}; le soldat qui, chargé de porter un plan de fortiflca 
tion à son colonel, le remettrait pour de l'argent ù un espion (art. -t 20, § 2), 
commettraient incontestablement une trahison. 

Tous les militaires, quelle que soit leur position, doivent être punis 
plus séveremeut, lorsqu'il s'agit de crimes de trahison. Les peines portées 
par les art. ·l f3 et suivants du code pénal ordinaire, sont élevées d'un . - 
degré à l'égard de tous les militaires indistinctement. Sans doute, les 
officiers sont plus coupables que ceux. qui n'ont pas ce grade. Mais les 
peines temporaires laissent aux juges assez de latitude pour proportionner 
la peine à la culpabilité. Quant aux peines perpétuelles et à la peine de 
mort, le système des circonstances atténuantes, établi par le code pénal 
ordinaire, permet de commuer Ott de les réduire, aussi bien que les peines 
temporaires. 
ll est inutile de faire remarquer que tout traitre doit encourir la dégra 

dation militaire, intlépcndamment de la peine principale. 

ART. 14 ET fa. 

Suivant la théorie pénale, l'espionnage n'est pas seulement le crime de 
celui qui cherche à connaître pour en instruire l'ennemi, les dispos.tiens 
prises ou seulement projetées pour le combattre; cc crime est commis aussi 
par celui qui fait connaître ces dispositions à l'ennemi ou à ses agents. 
Il ne suffit pas <le définir l'espionnage, comme il ne sutfü pas de 

définir ln trahison; il faut que la loi énumère les faits qui constituent l'un 
et l'autre. 

L'espionnage dans le sens que nous venons d'indiquer, comprend : 
f o Les faits de ceux qui communiquent des renseignements et des docu- 
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monts ù l'ennemi. Gos faits énoncés aux art. 117, 118, H.9 et 120 du Code 
pénal ordinaire, constltueut ù l'égard do leurs autours une trahison. 

2° Les faits de ceux qui clicrclicut ù 8C 1n·oc111·t'1' les renseignements dont 
il s'agit, c'est-à- dire les faits d'espionnage des agents do l'ennemi. Ces actes 
doivent être spécifiés dans le code pénal militaire. 

Lorsqu'il s'ugu do [ourni: des renseignements ù l'ennemi, le crime peut 
être commis pnr tout habitant du pnys, militaire ou non militaire, citoyen 
ou étranger, car le coupable trahit sa patrie ou le pays qui lui don no l' hos 
pitalité; il tombe sous le coup des art. H7 ù 120 du code pénal ordi 
naire. 

Mais s'il s'agit d'agents chargés par l'ennemi de se prncm·er dos rensei 
gnements, le crime d'espionnage ne doit être puni. quo s'il est commis par 
des mititaires; ù moins que, pour espionner, un bourgeois ne s'introrluise 
dégzl/i:;é dans les lieux désignés a l'art. t4 du projet. Voilà le système fran 
çais, système qui est rationnel. 
Le code militaire de France considère comme espion et celui qui fournit 

les renseignements, et celui qui se les procure, en frappant l'un et l'autre 
de la peine de mort. Cc système est logique, mais empreint d'une sévérité 
extrême. Le projet restreint le crime d'espionnage au fait de se procurer 
des renseignements dans I'intérèt de l'ennemi. l\lais la justice commande 
que non-seulement l'espion étranger, envoyé par l'ennemi, mais encore 
l'espion belge, chargé par l'ennemi de se procurer des renseignements au 
profit de ce dernier, soient punis de mort l'un et l'autre. 

CIIAPITltE 111. 
Dl•:S 1:,,Fn.t.c;T10:,,s QIJI l•Otl'l'F.IIIT "-TTll l:"!ITIE li.li DEVOlll /UIL1'1'411U:. 

AnT. i6, :17, 18 et_-19. 

Les faits prévus par les art. 16, '17 et J8, bien qu'ils n'aient pas été 
commis dans une intention hostile à l'Elat> bien qu'ils soient le résultat de 
l'insuffisance, de la faiblesse ou de la couardise de l'officier qui a capitulé 
011 abandonné son poste, sans y avoir été contraint par une force à laquelle 
il n'a pu résister, peuvent a-voir les conséquences les plus graves et com 
promettre non-seulement le succès d'une campagne, mais le salut même 
du pays, lorsque le territoire est envahi par l'étranger. 

Aussi ces faits sont-ils punis de la peine de mort par le code hollandais 
qui nous régit encore actuellement et par toutes les législations militaires 
de l'Europe, Le projet maintient cette peine ; mais l'art. a3 autorise le juge 
à la remplacer, en cas <le circonstances atténuantes, par la détention per 
pétuelle ou temporaire. 

La question de savoir si le général, le gouverneur, le commandant s'est 
trouvé dans les conditions qui justifient la capitulation, ou si l'officier a été 
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contraint par des forces supérieures ù ahnndonuer son poste, ne peul être 
résolue que par un tribunal militaire jugeant en fait, comme lo ferait 
un j11ey. 

AnT. 20. 

les ad. 20 et 21 du projet sont n-lutils aux nnlitaircs qui, placés en 
vedette ou en faction, ahandonncnt leur poste ou y sont trouvés endormis. 
Los dispositions du code vénal aclucl sont, en cette matière, d'un vague 
qui permet aux conseils de guerre de juger comme ils le trouvent conve 
nable. Voici co111111r11t elles s'expriment: 

« AnT. 91. Tout faclionnairn PH sentinelle dans le voisinage de l'ennemi, 
ou dans une place assiégée ou investie, qui n'obéit pus ù son ortlrc ou à sa 
consigne, ou qui quitte son poste avant d'avoir été relevé, sera puni pnr la 
corde, par les armes, ou d'une autre manière, suivant les circonstances. 

<• AnT. 92. Tout factionnaire en scuüuelle dans le voisinage de l'ennemi, 
qui sera trouvé endormi ou ivre ù sou poste, ou dans une place investie 
ou assiégée, sera puni var la corde, par les armes ou autrement, suivant 
les oirconstnnoos. 

(C AnT. 98. Une sontinelle qui, en temps de paix, ne sera pas trouvée à 
son poste ou qui y sera trouvée endormie ou ivre, pourra ètre punie, mème 
do mort, selon les circonstances. Cependant lorsque l'abandon du poste, 
ou le sommeil ou l'ivresse de la sentinelle n'aura donné lien à aucune 
fâcheuse suite, il no sera puni que disciplinairement » 

A ces dispositions se joint celle de l'art. tJ du règlement de discipline, 
amsi conçu: 

« Tout factionnaire ffUÎ en temps de paix n'est pas trouvé à son poste ou 
est trouvé endormi ou ivre, lorsque nommément il n'en est pas résulté de 
suites fàchcuses, ainsi que tout factionnaire qui n'a pas satisfait à sa con 
signe se rend coupable de transgression de discipl ine. » 

A~1si, en temps de guerre, comme en temps do paix, en présence-de 
l'ennemi, comme en tout autre lieu, le factionnaire qui abandonne son 
poste ou qui s'y livre au sommeil, est puni, suivant les circonstances, de la 
peine de mort ou de toute antre peine. Si, en temps de paix, aucune suite 
fàcheuse n'est résultée de son sommeil on de son abandon, on ne peut lui 
infliger qu'une peine disciplinaire. 

Il serait impossible d'ouvrir une porte plus large à l'arbitraire ; ce qui 
en résulte ordinairement c'est l'impunité. Aussi les soldats qui commissent 
celte législation, se font-ils un jeu des devoirs du factionnaire. On en voit 
fréquemment abandonner le poste qui leur est confié. Il est urgent de 
mettre fin à cet état de choses; une réforme de la législation est indispen 
sable. 

En premier lieu, l'on ne doit pas confondre la fonte du soldat qui est 
trouvé endormi à son poste avec la faute beaucoup plus grave de celui qui 
abandonne sa faction ; en second lieu, il faut distinguer les temps et les 
circonstances. Abandonner son poste en présence de l'ennemi est évidem- 
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ment un fait plus grave que de l'abandonner en tout autre lieu, même on 
temps do guerre. La même faute commise en temps de p_aix est beaucoup 
moins grave : mais i1 importe cependant , ù cause de ses conséquenoos 
possibles, qu'elle soit réprimée avec une certaine sévérité. 

AnT. 2L 

Le fait d'être trouvé endormi à son poste, prévu par l'art. 21, est beaucoup 
moins grave. Lo g('.•n6ral d'Arnbrugeae disait ù 1a churubrc des pairs, 
en f 829, en parlant de cotte espèce de délit : u De toutes les fautes mili 
taires, souvent il n'en est pas do plus involontaire, et par conséquent de 
plus excusable. Des marches pénibles, do longues privations, l'excès des 
veilles, une chaleur accablante, un froid rigoureux, peuvent souvent forcer 
au sommeil le meilleur soldat. AuHsi il est résulté do l'exagération des 
peines une impunité complète. n 

En effet, les peines out été longtemps exagérées. La loi <ln 17 octo 
bre i791, punissait de mort,cn temps de guerre, de trois mois de prison, 
en temps <le paix, le sommeil de fa sentinelle. La peine capitale était égale 
ment prononcée par la loi du 12 mai 1793, contre tout soldat trouvé 
endormi en faction ou en vedette dans les postes les plus près de l'ennemi. 
Dans tous autres postes, la sentinelle endormie encourait la peine de cinq 
ans de fers. 

La loi du 21. brumaire an V était beaucoup moins sévère; elle punissait 
de deux. ans de fers seulement le soldat trouvé endormi en faction ou en 
vedette dans les postes les plus près de l'ennemi on sur les fortifications 
d'une place assiégée ou investie. Quant au même fait commis dans d'autres • 
circonstances, la loi n'en parlait })US, de sorte qu'on le considérait comme 
une simple infraction à la discipline. 

L'art. 21 du présent projet est infiniment moins sévère: mais on a cru 
devoir, même pour le temps de paix, mniuteuir le fait du-sommeil pondant 
la faction à la hauteur d'un délit, afin de ne pas amoindrit' l'unportanoo du 
devoir imposé aux sentinelles. C'est ce qu'ont fait aussi les auteurs du 
nouveau code de justice militaire français. 

ART. ~2. 

Dans l'art 22 du projet, on prévoit le fait d'un militaire qui, n'étant pas 
en faction, abandonne son poste. Évidemment J'auteur de cc fait est moins 
coupable que la sentinelle, en pareille circonstance. Cependant, le nouveau 
code militaire français le punit de la même peine, dans le cas le plus grave, 
et de peines peu inférieures, dans les autres cas. Cette sévérité semble être 
exagérée; l'échelle des peines établie dans l'article précédent pour le cas 
ou le militaire placé en vedette on en faction y est trouvé endormi, a paru 
suffisante, sauf à appliquer le maximum au coupable, s'il est chef de poste, 
et la destitution, s'il est officier et que le tait ait lieu en temps de guerre. 

On remarquera peut-être que, dans ces dispositions du projet, il n'est pas 
5 
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fait mention, comme dans le code pénal actuel, de 1n. sentinelle on de ln 
vedette trouvée ivre il son poste, C'est' un cas qui ne peut guère se présenter, 
ù moins quo le nnlituiro placé en faction 011 on vedette no St! soit enivré 
avant d'y uller ; l'l s'rl en est uiusi, la plw; gl'avo part do responsabilité pèse 
sur le supérieur qui n chargé d'un service important celui qui est incapable 
de le remplir convuuablouient. L'homme qui est en faction ou en vedette 
peut aussi s'enivrer pendant q u'il y est: mais il faut pour cela qu'il ahan 
douue sou poste, et dans ce cas, il encourra une dos peines do l'art. 20. 

Al\T. 23. 

Cc qui en temps de paix n'est qu'une contravention de discipline, peut 
constituer, eu temps de guerre, un délit assez grave. li en est ainsi du fait 
de ne pa~ se rendre immédiatement ù son poste en cas d'alerte ou lorsque 
la géuérnle Pt:it battue. Ce fait, qui n'a guère d'importance en temps ordi 
naire, peut en avoir beaucoup, lorsque l'alerte est motivée par l'approche 
de l'ounerni. Aussi, le législateur a-t-il toujours établi des distinctions fon 
dées sur les circonstances différentes dans lesquelles la même faute pouvait 
être commise. La loi du 19 octobre 1791 prononçait la peine de mort pour 
le temps de guerre, et une simple peine disciplinaire pour le temps de 
paix; la loi du 12 mai 1793, la peine de cinq ans de fors, pour le temps de 
guerre, et les peines de trois mois et de six mois de prison, pour le temps 
de paix. La loi du 2-l brumaire. an V punissait, en temps de guerre, l'offl 
cier de destitution avec trois mois de prison; le sous-officier de deux mois 
de prison et do cassation de son grade; le soldat d'un mois de prison. La 
même loi prononçait, pour le temps de paix, un mois h trois mois de prison 
et la destitution de grade. 

L'art. 23 du projet se borne à prévoir le fait commis en temps de guerre, 
lequel seul constitue un délit. Dans les circonstances ordinaires, c'est-à 
dire en temps de paix, on ne peut considérer le fait dont i! s'agit que comme 
une faute de discipline. 

ART. 24. 

Les faits énumérés dans l'art ~4 du projet, et rangés au nombre des 
infractions contre le devoir militaire, sont à peu près ceux que prévoit la 
loi du 16 juin 1836 et qu'elle punit, dans un officier, de la perte du grade. 
Il n'y a de différence que celle qui provient de ce que, pour mieux préciser 
les faits punissables, on s'est servi des termes employés dans la loi élu 
6 avril 18,i7 et dans le décret du 21 juillet 1831. 

Depuis longtemps le mode de procédure extrajudiciaire prescrit par cette 
loi (de J836}a donné lien à des critiques fondées.On traduit l'inculpé devant 
un conseil d'enquête composé, comme les conseils de guerre, d'offloiers de 
différents grades. Ce conseil procède à l'instruction de l'affaire; c'est un 
officier qui tient la plume comme secrétaire; l'auditeur militaire résume 
Jes faits, el puis l'inculpé présente sa défense et ses avocats plaident sa 
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cause. Enfin, le conseil rl'enquëtc émet, an scrutin secret, un avis sur les 
faits iuunüés. Tout cela se fait ù huis-clos. 

Lo procès-verbal d'enquête et l'avis du conseil sont envoyés, dans les 
trois jours après la clôture, au ~li11i::;ln: de la Gucrro , qui fait un rapport 
an Roi. Sa ~lajesté décide. Si les faits sont déclarés constants par le conseil 
d'enquëto, le Roi peu: prononcer , suivant la gravité des circonstances, la 
perte, la suspension du grade, ou seulement la mise au traitement de 
réforme. 11 peut aussi ne prononcer aucune peine, lors même quo le verdict 
du jury est affirmatif. Dans tous les cas, celui qui dans cos circonstances 
remplit les fonctions de juge, prononce sans avoir entendu ni l'inculpé, ni 
les témoins, ni l'accusation, ni la défense; il prononce sur le rapport du 
Ministre de la Guerre. 

Ce mode de procédure paraît aussi peu conciliable avec le pouvoir 
exécutif qu'avec les principes de notre Constitution. On comprendrait que la 
connaissance des faits punis de la perte du grade par ln loi fùt déférée à un 
jury militaire appelé conseil d'enquête ou autreruont si, après la décision 
de ce jury, le pouvoir do faire application de la loi appartenait à une auto 
rité judiciaire; mais dans ce cas l'institution des conseils d'enquête n'aurait 
point de raison d'être, car les tribunaux militaires sont composés d'éléments 
semblables; les officiers qui siégent dans ces tribunaux sont aussi des jurés 
relativement aux questions de fait et de culpabilité; et quant aux questions 
concernant I'application de la loi, ils sont mieux placés, pour en juger, que 
le Ministre do la Guene, car ils. assistent aux débats, ils entendent les 
plaidoiries pour et contre l'inculpé. 

A quoi bon dès lors ce double rouage? Les conseils <le guerre exercent les 
fonctions de juges et de jurés dans des affaires capitales, dans des affaires 
où il s'agit, non de la perte d'un grade, mais de la perte de la vie ou de la 
liberté, et quand il s'agirait de la destitution d'un officier, il faudrait un 
tribunal exceptionnel - exceptionnel relativement aux. tribunaux militaires 
qui sont déjà des tribunaux d'exception 1 

Au fond, les faits prévus pur la loi du 16 juin 1836 sont des délits ou ils 
n'en sont pas. S'ils ne constituent pas des délits proprement dits, ils ne 
doivent pas être punis d'une peine aussi sévère que la perte du grade. 
S'ils méritent la qualification de délit, et si la destitution est une peine pro 
portionnée à leur gravité, la connaissance doit en appartenir aux. mêmes 
tribunaux que celle des autres délits militaires. Le mode de procédure usité 
devant les conseils de guerre présente beaucoup plus de garantie que celui 
des conseils d'enquête; la mise en jugement est précédée d'une instruction 
dirigée par un magistrat compétent; l'instruction et les débats qui ensuite 
ont lieu à l'audience se font publiquement; et puis, enlin, il y a, pour les 
officiers de grade inférieur à celui de major, deux degrés de juridiction et 
même trois. Le condamné peut appeler devant la cour militaire; il peut 
aussi se pourvoir en caasation contre l'arrèt de cette cour, s'il pense que la 
loi a été mal appliquée, ou que les formes essentielles de la procédure n'ont 
pas été observées. 
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CHAPITRE IV, 

AnT. 2a. 

La loi française du 19 octobre 1791 punissait de mort toute désobéis 
sance formelle, commise en temps de guerre. Celle du 12 mai '1793, sec 
tion l V, art. 10, portait : (( Tout militaire qui sera convaincu de ne s'être 
pas conformé aux ordres do son supérieur, relatifs au service, sera destitué, 
mis pour un an en prison et déclaré incapable de servir dans les armées 
de la République, et si c'est dans une affaire en présence de l'ennemi, il 
sera puni de mort. >> 

La loi du 21 brumaire an V laissa subsister la première partie de cette 
disposition et se borna ü modifier la partie finale dans les termes suivants: 
u Tout militaire ou autre individu attaché ù l'armée, qui, étant commandé 
pour marcher ou donner contre l'ennemi, ou pour tout autre service 
ordonné par le chef en présence de l'ennemi et dans une affaire, aura 
refusé formellement d'obéir, sera puni de mort. ,> (Titre VIII, art. 9.) 

Victor Foucher dit au sujet de cette législation : « L'incapacité de servir 
dont elle frappait le soldat désobéissant, qui se comprenait au temps et 
sous l'empire des idées où cette peine était édictée, loin <l'être une mesure 
coercitive, amena chez les mauvais sujets le désir de l'encourir. au point 
que le ministre de la guerre <lut recommander aux chefs de corps de ne 
plus traduire les militaires devant les conseils de guerre pour ce chef de 
prévention, à moins de circonstances toutes particulières. La loi nouvelle 
a remédié aux dangereuses conséquences (le la législation antérieure, qui 
conduisaient à l'impunité d'un acte d'insubordination toujours fort grave, 
puisqu'elle en réduisait la répression aux châtiments disciplinaires, à 
l'égard d'hommes dont la punition exemplaire importait le plus à l'intérèt 
de la discipline C). » 

Les lois françaises précitées furent refondues et amplifiées dans le régie 
ment militaire hollandais de f 799. Tous les cas de désobéissance y étaient 
prévus, dans les dispositions suivantes : 

<t Am. 3. L'officier qui, de propos délibéré, néglige ou refuse expressé 
ment <le remplir les ordres de ses supérieurs, ou celui enfin qui s'y oppose 
par paroles, sera cassé. 

~> Am. 4. Le sous-officier ou soldat, qui, de propos délibéré, néglige ou 
refuse expressément de faire le service qui lui est commandé par son ofli 
cier ou sous-officier, ou qui s'y oppose par paroles, sera puni (l'emprison 
nement au pain et à l'eau pendant huit jours, avec la gêne, pour les quatre 
derniers jours, <le la quatrième maille à une des mains et à un des pieds; 

(t) Commentaire sur le code de justice criminelle, par Vrcron Fouc11ER. Paris, 1858. 
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il sera, eu outre, si les circonstances l'exigeaient, renvoyé du service et 
déclaré incapable de servir l'État, en qualité de militaire, pendant l'espace 
de six nus. 

» Aur. g, Si pareille désobéissance a lieu en temps de guerre, dans une 
affaire contre l'ennemi, ou dans une place assiégée ou déclarée en état de 
siégo, le délinquant, soit officier, soit soldat, sera puni.de mort.» 

Ces dispositions ont été remplacées dans le code pénal militaire des 
Pays-Bus pur les deux articles suivants : 

« Anr. 9!>. Tout militaire qui, dans une affaire avec l'ennemi ou dans 
une place réellement assiégée ou investie, refuse expressément ou néglige 
à dessein d'obéir aux ordres de son supérieur ou de les exécuter, sera puni 
de mort; et si Je même délit est commis en d'autres occasions, il sera puni, 
si c'est un officier, par la cassation, et si c'est un sous-officier ou militaire 
inférieur, par lu peine de la brouette. 

» AnT. 96. Un officier qui, dans une affaire avec l'ennemi ou dans une 
place réellement assiégée ou investie, résiste seulement par paroles aux 
ordres de son supérieur, sera puni de mort ou de cassation; et, si c'est un 
sous-offleier ou soldat, il sera puni, dans le même cas, par la peine de la 
brouette, selon les circonstances. » 

Dans la pratique, la dernière partie de l'art. 9o, dont l'application est 
fréquente, a donné lieu à de nombreuses difficultés. ù cause de lu gravité de 
la peine dans les circonstances ordinaires. L'ancienne Haute Cour militaire 
en a restreint la portée pat· plusieurs arrêts. C'est ainsi que, le 9 novem 
bre 1832, elle a décidé que les mots en d'uutres occasions devaient s'en 
tendre uniquement du refus d'exécuter les ordres donnés dans le service, 
c'est-à-dire fors d'opérations militaires hors de la présence de l'ennemi, 
ou lorsqu'en temps de guerre la troupe est sous les armes pour un service 
quelconque. Pm· un autre arrêt, du 28 octobre 1834, la même cour a décidé 
que les exercices, les appels, les revues, inspections ou corvées étaient 
des opérations en dehors du service proprement dit, et que le refus 
d'exécuter des ordres touchant ces objets ne pouvait ètre puni que disci 
plinairement. 

Cette jurisprudence était évidemment erronée. Les exercices, les appels, 
les inspections, les corvées sont des actes de service, aussi bien qne les 
patrouilles, les gardes, etc. Aussi lu nouvelle cour militaire n'a-t-elle pas 
adopté l'opinion de l'ancienne haute cour : mais alors la cour de cassation 
est intervenue. De même que l'ancienne haute cour militaire, elle a pensé 
que la peine de la brouette, portée par l'art. 9D, était trop grave pour être 
appliquée, en toutes circonstances, ù un simple refus d'obéissance. Il en est 
résulté une jurisprudence suivant laquelle l'art. 9~ du code pénal militaire 
n'aurait pas mie portée absolue, et que ce serait d'après les circonstances 
que le refus exprès d'obéir devrait rentrer ou non sous l'application de cette 
disposition. (Cour de cassation, r, juin 18~7.) 

Bien que la désobéissance soit un des délits militaires les plus graves 
qui puissent se commettre, on a taché, dans le projet, d'éviter les incon 
vénients de la législation précédente, en s'abstenant de toute exagération 

4 
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de sévérité, sans cependant tomber dons un système d'indulgence compro 
mettant pour la discipline de l'année. Dans los temps ordinaires, la peine 
sera, pour un oûlcier, ln destitution, pour un sousolficier, caporal, l.>1·iga 
dier Ott soldat, l'incorporation rluns une corn pngnie de punition pour un 
terme assez long, mais que des circonstances atténuautes ou des preuves 
d'amendement pourront füirc ahI'ùgc1'. 

Eu temps du guerl'u et à l'armée active l'oflîcier sera puni de la détcnt ion 
pour un tonne de cinq am; ù dix ans ; le sous-officier. caporal, brigadier ou 
soldat, de l'emprisonnement de deux ans il cinq ans et de l'incorporation 
dans une compagnie de punition pour le mémo temps. La désobéissance 
du militaire non officier est moins grave <ftte celle de l'officier; en tout cas 
elle n'est pas plus grave. Le premier ne mérite donc pas ln réclusion qui 
est une peine plus forte que la détention, quoique l'une cl l'autre soient de 
la même durée. 1 

La peine de mort ne pourra être inüigée qu'au militaire coupable d'avoir 
désobéi en présence de l'ennemi. Dans tous les cas, il faudra, pour que la 
loi soit- applicable, que l'ordre auquel l'inculpé a refusé d'obéir ou qu'il 
s'est abstenu i1 dessein d'exécuter, soit un ordre de service proprement dît. 

Notre art. 2;i diffère peu de l'art. 218 du co<le de justice militaire de 
France. Toutefois, celui-ci no prévoit pas le défaut d'exécution des ordres 
reçus.' Le conseil d'Etat a cru devoir confondre ce fait dans le défaut 
d'obéir. Victor Foucher dit ù ce sujet : « Sans doute, le défaut d'exécution, 
par son résultat, a une grande analogie avec le refus d'obéir, et c'est pour 
ce motif que la première rédaction, tout en précisant l'une et l'autre hypo 
thèse, les atteignait de la même peine; mais en matière pénale oit toute 
nuance de fait ù sa valeur, peut-être eût-il été plus juste et plus rationnel 
de ne pas confondre le refus, qui comporte une démonstration extérieure, 
avec la simple abstention. Quoi qu'il en soit, il était essentiel de rappeler 
le motif de la suppression de cette partie des prescriptions de l'article, afin 
qu'on ne pensât pas qu'il y eût lacune dans la loi, lorsqu'elle entend, au 
contraire, confondre Je refus d'exécution et le défaut d'exécution <le l'ordre 
reçu dans une même réprobation comme dans un même chatiment. » 

Ce qui est sousentendu dans la loi française, cc qui a besoin, pour être 
compris, des explications d'un commentateur, on l'a exprimé clairement 
dans le présent projet. Le défaut d'exécution <.l'uu ordre est aussi punis 
sable fJUe le refus d'y obéir; mais il faut nécessairement pour cela que le 
juge ait acquis la conviction d'un défaut d'exécution volontaire, inten 
tionnel. Il n'y a pas de délit sans intention coupable. 

AnT. 26 ET 27. 

Dans notre législation militaire actuelle, le crime de révolte se complique 
d'attroupement, de sédition, d'émeute, de rébellion, etc. ll en est de même 
dans Je nouveau code de justice militaire de France. Il a été possible 
d'éviter ces complications et dé réduire cette partie du projet à une plus 
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si11111lo expression, pn1'Cl' ({IIL' la rN>Pllion, ln sédition, la formation de 
bandes et les crimes et délit-; qui peuvent en être les résultats ont été 
prévus d définis avec soin dans le nouveau code pénal ordinaire, et parce 
quo los dispositions ch~ cc code sont applicables aux militaires comrn~ à 
tous autres citoyens. La révolte de militaires contre lP111'S supérieurs est la 
seule infraction de celte espèce qui appartienne spécialement à la législation 
militaire. 

Lorsqu'un certain nombre do militaires résistent simultanément aux 
ordres de leurs chefs, 011 peut dire qu'il y a révolte. C'est un des faits les 
plus dangereux pour l'ordre et la discipline dans les corps de troupes. Il 
faut donc Ir réprimer, et le réprimer d'autant plus sévèrement que les 
circonstances daus lesquelles il n lieu en augmentent lu gravité. L'art. ~J 
du code pénal actuel punit de mort, en toutes circonstances, les auteurs, 
les instigateurs et les chefs de la révolte. Cette sévérité est trop absolue 
pour ceux que la loi qualifie d'auteurs, instigateurs et chefs, tandis que 
la disposition est insuffisante relativement aux. militaires qui ont pris part 
à la révolte sans qu'on puisse leur appliquer une de ces qualifications. 
Tout militaire reconnu coupable d'avoir participé à une révolte doit être 

puni. C'est aux juges ù discerner, lorsqu'il s'agit d'une troupe entière, quels 
sont les individus crui n'ont lait que suivre le mouvement, et qu'on ne peut 
pas raisonnablernent considérer comme coupables. Mais, d'antre part la 
peine doit ètre proportionnée à 1u criminalité de l'infraction. Si la révolte a 
été préalablement concertée, elle est plus repréhensible que si elle s'est 
faite spontanément; si elle a lieu en temps de guerre et ù l'armée active 
elle peut avoir des conséquences plus graves qu'en temps ordinaire et 
mérite pat' conséquent une peine plus forte. Dans Ions les cas, les instiga 
teurs, les chefs de la révolte et tous les militaires gradés doivent être punis 
plus sévèrement que les simples soldats. 

AnT. 28. 

Cel article détermine les peines applicables aux officiers qui ont pris part 
à une révolte. On a pu -reruarquer- qne, dans l'article précédent, les peines 
ont été échelonnées dans de justes rapports avec les circonstances plus ou 
moins aggravantes de l'infraction, et que le projet tend à infliger, dans tous 
les cas, Ie1nttxi·ni1rni de ln peine aux sous-officiers et même aux caporaux et 
brigadiers qui auraient participé à une révolte. A plus forte raison.Fofllcicr 
qui oublie ses devoirs à ce point doit-il être frappé d'une peine exemplaire. 
Le code pénal militaire qui nous régit actuellement, le punit de mort dans 
toutes les circonstances. 11 en est de même du code français. Notre art. 28 
projeté est d'une sévérité moins absolue; il no prononce la peine capitale 
que lorsque le fait a en lieu en temps de guerre et à l'armée active. Dans 
toute autre circonstance, l'officier sera condamné à la détention de cinq à 
dix ans. 
' 
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AnT. 29. 

Cet article porte quo l'art. 134 du code pénal ordinaire n'est pas appli 
cable aux militaires ayant le grnde d'officier ou de sous-officier. Cet tut. 134 
concerne les individus qui ont t'ait partie de réunions séditieuses, de bandes 
formées dans un but criminel; il porte qu'aucune peine ne sera prononcée, 
pour le fuit de sédition, contre ceux qui n'ayant rempli dans les bandes 
aucun commandement, et n'y ayant rempli aucun emploi ni fonction, se 
seront retirés au premier avertissement des autorités civiles ot militaires, 
ou même depuis, lorsqu'ils auront été saisis hors des lieux de la réunion 
séditieuse, sans opposer de résistance et sans armes. 

Cette disposition peut, sans inconvénients, ètre appliquée aux soldats; 
mois il n'est pas possible d'en faire l'application à des militaires revêtus du 
grade d'officier ou de sous-officier. Le devoir de ceux-ci leur commande 
non seulement de ne pas se mèler à de pareilles bandes> mais encore d'em 
ployer tous les moyens dont ils peuvent disposer pour empêcher leur 
formation, et pour les dissiper, si elles existent cléjà. 

Il s'agit encore, dans cet article, d'une infraction que le code pénal actuel 
punit de mort dans toutes les circonstances possibles. Ces peines exagérées 
ont l'inconvénient de ne jamais recevoir leur application; il n'y a pas 
d'exemple d'un militaire condamné à mort, dans notre pays, pour avoir 
maltraité une sentinelle. Cependant cette infraction est assez grave, surtout 
au point de vue militaire: elle doit nécessairement être punie d'une façon 
exemplaire. La destitution, pour un officier, et l'incorporation dans une 
compagnie de punition, pour les militaires inférieurs, sont des peines que 
les conseils de guerre n'hésiteront pas à appliquer et qui suffiront pour 
prévenir bien des excès 

ART. 3f, 32., 33, 34, 3~. 

Le code pénal militaire nctuellemeu t en vigueur prononce la peine de 
mort contre tout militaire convaincu d'avoir exercé des voies de fait sur un 
de ses supérieurs, mais en permettant aux juges d'appliquer une moindre 
peine au coupable, s'il y a des circonstances atténuantes bien prouvées. 
Il s'en suit que, clans la pratique et en temps ordinaire, la peine de la loi 

n'est jamais appliquée, et que les tribunaux militaires condamnent les cou 
pables ai bitraircment, soit à la peine de la brouette, soit à la peine de la 
détention, c'est-à-dire à l'emprisonnement correctionnel, pour un temps 
qn'ils déterminent à leur gré. 

En France, sous le régime de la loi du 2-1 brumaire an V, le militaire qui 
se permettait des voies de fait il l'égard de ses supérieurs, encourait la 
peine de mort dans tous les cm, possibles. La loi ne tenait compte d'aucune 
êtes circonstances dans lesquelles la faute avait eu lieu; la voie de fait corn- 
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mise par ]p soldat étnit punie do la même peine, que l'acte se fut passé au 
cabaret, envers u11 caporal, compagnon do débauche, ou sous les armes et 
pendant le service, envers un ofllcier donnant des ordres. << Aussi, dît 
Vic-toi' Foucher, celte loi était devenue presque une lettre morte, en ce sens 
qu'à moins de circonstances ou d'unléoédcnts déplorables, venant impri 
ruer au fait incriminé une gravité toute particulière, jamais elle ne recevait 
son exécution ... Dans tous les projets élaborés successivement depuis 1814, 
on avait reconnu ln nécessité do remédier ù un semblable état de choses et 
de disüugucr selon que les insultes ou les voies de fait étaient commises 
pendant on hors le service, et dans quelques projets on se préoccupait du 
grade du supérieur, ainsi que le faisait l'ancienne ordonnance du 1er juil 
let 1727, qui était restée en vigueur jusqu'en '179f. » 

Il y a, en effet, deux. systèmes, dont l'un consiste à tenir compte <les 
circonstances dans lesquelles l'infraction a été commise, et l'autre ù pro 
portionner les peines au grade du supérieur. Ce dernier système, qui était 
celui ÙLL projet français de f 829, fut reproduit par Victor Foucher, en 18aa; 
mais il ne fut pas adopté par la cornmissiou ministérielle, qui crut devoir 
placer tous les supérieurs sui· la même ligne : tous lui parurent, dans 
l'inlérèt <lu principe de la hiérarchie, avoir droit à la même obéissance, au 
même respect de la part de l'inférieur. C'est cc que M. Lauglais, après le 
général Allard, s'est efforcé de faire ressortir dans son rapport au Corps 
législatif. - 

(! Yotre commission pense, <lit-il, que c'est avec raison .que les lois pos 
térieures ù la révolution n'ont point reconnu la distinction de grade, et elle 
approuve le projet de n'en établir aucune. L'obéissance au pouvoir, le 
respect du pouvoir, c'est le fondement de la discipline; et le caporal et le 
brigadier, c'est encore l'autorité. 

>> Il y aurait péril à faire entre les supérieurs des distinctions telles que 
celles qui avaient été adoptées par la Chambre <les Pairs en i 829', et à établir 
une échelle de peines en raison de l'élévation chi grade. 

» La hiérarchie militaire forme dans ses différon tes parties, depuis le 
caporal jusqu'au maréchal de France, une sorte de chaîne, dont on ne 
saurait détacher un anneau sans porter préjudice à l'ensemble. Elle impose 
ù l'lnlériour, ù tons les degrés, le même respect et la rnème obéissance, et 
il est d'autant plus nécessaire de veiller au maintien de l'autorité des grades 
les moins élevés qu'elle s'exerce plus difficilement dans le milieu oit sont 
personnellement placés ceux qui en sont revêtus. 

n Le militai l'e, ne fut-il que caporal ou brigadier, a souvent des missions 
importantes à remplir, soit en faisant les fonctions (le chef de poste, de 
patrourlle ou de détachement, soit en transmettant directement, tous les 
jours, au soldat les ordres émanés des chefs supérieurs et qu'il est chargé 
de faire exécuter. Il est donc nécessaire de le protéger de fa. même manière 
que le plus élevé en grade, et le meilleur moyen d'y parvenir c'est d'agir 
sur l'esprit du soldat par cette iutiruidutiou salutaire que produit toujours 
la gravité de la peine. Si, clans certaines circonstances, en temps de paix 
particulièrement, le châtiment se trouve disproportionné avec l'importance 

[) 
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de l'acte, la clémence du chef do l'Etat peut intervenir el modifier, dans 
l'application, ln rigueur do la peine prononcée par lu loi. >> 

Conformément au principe énoncé dans ce rapport, le projet a soin de 
grn<luer les peines suivant les circonstances ULl fait, sans avoir égard au 
grade du supérieur. 

On a préféré le mot violences au terme : voies ile fiât, qui est trop vague. 
Le code pénal ordinaire emploie généralement lu première de ces deux 
expressions; il ne so sert du mot voie de fait, dans le sens do violence 
enuers les personnes, que dans les art. 289 cl t:rn3, n° 3, où ce terme signifie 
violences légères, c'est-à-dire <les violences qui ne consistent pas à frapper 
ou a blesser. Par violences on entend tout emploi illégitime de la force. 

La sévérité des peines portées par les art. 30 à 3~ se justifie par cette 
considération que les violences commises par un inférieur envers son 
supérieur ont un double caractère: elles constituent d'abord une infraction 
qui s'appelle insubordination, et qui doit être punie sévèrement; elles sont 
ensuite des infractions de droit commun. 

On remarquera que, dans les cas prévus par l'art. 32, et l'art. 34, du 
projet, l'officier coupable est condamné, non à la détention, mais à la 
réclusion on aux trtnsnuc [orcés, par le motif que les violences envers les 
personnes, lorsqu'elles produisent des lésions corporelles, sont dos délits 
de droit commun. L'officier qui, même pendant le service, aurait, sans 
droit, exercé, envers un inférieur des violences graves et préméditées, 
serait condamné, comme tout autre fonctionnaire, quel que Iùt son rang, 
à la peine de la réclusion, en vertu de l'art. 400, § i er, du code pénal 
ordinaire. L'officier ne doit-il pas, ù plus forte raison, encourir cette peine, 
s'il a exercé envers son supérieur des violences que le code pénal militaire 
qualifie de crimes? 

• ART. 36. 

La loi du 12 mai i793 portait, art. H, section 4 : (( Tout militaire con 
vaincu d'avoir menacé son supérieur de paroles ou de gestes, sera puni de 
deux. ans de prison, destitué et déclaré incapable de servir dans les armées 
de la république. )) 

Cette disposition fut modifiée par l'art. 1 ~ de la loi du 31 brumaire, 
an V, ainsi conçu: « Tout militaire convaincu d'avoir insulté ou menacé son 
supérieur, de propos ou de gestes; sera puni de cinq ans de fers. n 

L'art. 99 de notre code pénal militaire est à peu près calqué sur ces 
dispositions, si ce n'est quant ù la pénalité : et Tout sous-officier ou soldat, 
y est-il dit, qui offensera ou menacera son supérieur en grade, par des 
paroles ou des gestes, sera puni de coups et d'emprisonnement, et, si les 
circonstances l'exigent, d'expulsion comme infâme. n 

L'art.Iûl du même code punit de cassation. l'officier qui se rend coupable 
des mêmes faits. 

Dans le nouveau code français on a échelonné les peines suivant la gra- 
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vité des circonstances dans lesquelles l'infraction a été commise. L'art. 224 
· de ce code est ainsi conçu : 11 Tout militaire qui, pendant le service ou à 
l'occasion du service, outrage son supérieu 1· par paroles, gestes ou menaces, 
est puni de la destitution avec ernprisouuemcnt d'un un ù cinq ans, si ce 
militaire est officier, et du cinq à dix ans de travaux publics, s'il est sous 
officier, caporal, brigadier ou soldat. » 

« Si les ou tragos n'ont pas eu lieu peudan t le service ou à l'occasion du 
service, la peine est d'un an à cinq ans d'emprisonnement. » 

L'art. 36 du présent projet diffère peu de cd article du code français; 
mais les peines sont moins sévères. 

UIIAPITIŒ V. 

Les dispositions du projet qui concernent la désertion constituent une 
réforme importante. C'est en ce point que le code militaire actuel a peut 
être le plus besoin d'être modifié. D'une part, ce code érige en délits des 
faits q ui peuvent être suffisamment réprimés par une correction discipli 
naire; de l'autre. il punit le délit de désertion, en temps de paix, de peines 
d'abord légères et qui vont en s'aggrawrnt en raison des récidives multiples, 
comme s'il s'agissait d'habituer graduellement les déserteurs à la répres 
sion. 

Aiusi, tout militaire qui s'éloigne de sa garnison à la distance de plus 
d'une lieue est réputé déserteur, s'il est arrêté. Lors même que l'arrestation 
aurait suivi immédiatement le départ, la loi veut qu'on le condamne à la 
privation de la cocarde (ce qui le force à recommencer son terme de service} 
et à la détention pour un temps indéterminé, mais que la jurisprudence a 
fixé entre quinze jours et six mois. Si le déserteur n'est pas arrêté, s'il 
échappe à toute poursuite et qu'il rentre volontairement dans l'espace de 
vingt-huit jours, on le punit disciplinairement, tout en le déclarant coupable 
de désertion, en vue de la récidive. 

Lorsqu'après cette première désertion, le même individu en commet une 
seconde, ce qui arrive habituellement, la loi le punit de trois ans de 
brouette, s'il est arrêté, de la détention et de ln privation de la cocarde 
pour le plus long terme (un an), s'il n'est pas arrêté et qu'il. rentre volontai 
rement dans l'espace de vingt-huit jours. 

En ûn, lorsqu'il déserte pour ]a troisième fois, la loi prononce les peines de 
six ans de brouette. Mais les juges militaires appliquent rarement la peine 
de trois et de six ans de brouette, parce qu'elles sont exagérées, lorsque la 
désertion consiste dans le fait de s'être éloigné de sa garnison ù Ja distance 
de plus d'une lieue. Les circonstances atténuantes sont un moyen dont on 
se sert pour corriger les rigueurs de la loi. 
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11 s'en suit que les peines appliquées aux déserteurs sont ordinairement 
légères et iudlic·ncl's; aussi les coudruunutrons sont-elles fréquentes. Un 
grand nombre de militaires !:->C font condamner deux et trois fois pour 
désertion; ils désertent jusqu'u ce qu'on les déclare déchus de l'élnt mili 
taire, c'est-il-dire qu'ils no cessent de déserter qu'en cessant do faire partie 
de l'armée. Le système est évidemment vicieux et a besoin d'être corrigé. 
ll faut q110 le délit de déscrtiou soit composé d'éléments plus sérieux et 
que les peines soient plus sévères. En France, la moindre peine applicable 
à la désertion, en temps de paix) est de deux ans ù cinq ans d'emprisonne 
mou t. Eu cas de récidive, le 111 ininuun cle cette peine est do trois années. 
Mais il fout, pour constituer le délit de désertion, une absence do six jours 
au moins: et, si le soldat n'a pus six mois de service, il n'est considéré 
comme déserteur qu'après un mois d'absence. Le délai est de quinze 
jours pour tout militaire en congé ou c11 permission qui ne rentre pas au 
jour fixé, 

Ce n'est pas ù dire qu'il soit permis un soldat français d'abandonner son 
corps, et de se promener ou de, agalxmder impunément pendant six jours, 
quinze jours on un mois; mais son éloignement du corps ou le peu d'em 
pressemen t qu'il met ù y rentrer sont punis de peines disciplinaires. Ces 
faits no sont qualifiés délits de désertion que lorsqu'ils ont acquis un certain 
degré de gravité, c;t alors il est juste de les punir sévèrement. 

Ge système est celui qui n été adopté dans le présent projet, sauf quel 
ques modiûcations comme on le verra ci-après. 

Anr. ~7. 

Cet article est destiné ù remplacer les dispositions de la loi du 16juin i 836 
sur la perte <lu grade, qui prévoient l'absence illégale des officiers. Aux 
termes de l'art 1 cr de cette loi, les oflioiers de tous grades, en activité, en 
disponibilité, en non activité ou au traitement de réforme, peuvent être 
privés de lem· grade et de leur traitement pour absence illégale de leur 
corps ou de leur résidence, pendant quinze jours, ou pour résidence hors 
du royaume) sans autorisation, après cinq jours d'absence. Lorsqu'un de ces 
farts est imputé à un officier, on le traduit devant un conseil d'enquête, qui 
est chargé de vérifier le fait et de le constater, s'il y a lieu, par un verdict 
affirmatif"; après quoi, le Gouyernement prononce soit la perte ou la sus 
pension du grade, soit la mise au traitement de réforme. 

Cette législation est imitée d'une loi française du 19 mai 1834. Elle a le 
double inconvénient de ne faire aucune distinction entre le temps de paix 
et le temps de guerre, et pnis de jeter du doute sur l'existence ou l'abroga 
tion des articles du code pénal militaire qui ont prévu la désertion des offi 
ciers. En effet, un arrêt de la cout· de cassation de F1 ance a décidé que, 
malgré la loi du 19 mai 1834, l'art. 1er du, titre H. de la loi <lu '.z1 bru 
maire an V n'avait pas cessé d'être en vigueur, et qu'il devait ètre appliqué 
à l'officier à l'égard duquel il était constaté en fait qu'il avait déserté de 



( 21 ) t N°06. J 

l'armée ou d'une place de première ligne sur lu frontière menacée ou 
exposée. 

Depuis la publication du nouveau code de justice militaire, on continue, 
en France, de considérer les deux législations comme cc-existantes. La 
nouvelle loi le dit expressément dans son art 223, ainsi conçu : 

« Est puni de six mois à un an d'emprisonnement tout officier absent de 
son corps ou de son poste sans autorisation, depuis plus de six jours, ou qui 
ne s'y présente pas quinze jours après l'expiration de son congé ou de sa 
permission, sans préjudice do l'application, s'il y a lieu, des dispositions 
de l'ait. 1er de la loi du 19 mai ,t834 sur l'état des officiers.» 

L'officier français peut donc être jugé et condamné deux fois pour le 
même fait. Après avoir été condamné à six mois ou un an d'emprisonne 
ment par un conseil de guerre, il peut être· envoyé devant un conseil 
d'enquête dont le verdict aura pour effet de le priver de son grade. On 
s'est gardé dans le projet belge, d'imiter cette complication. Lorsque deux 
législations prévoient des faits identiques, la plus ancienne doit céder la 
place à la nouvelle. Il est urgent d'ailleurs d'effacer les dernières traces de 
celte procédure exceptionnelle des conseils d'enquête, qui a donné lieu à 
tant de difficultés. Le législateur doit appeler les choses par leur nom, 
l'absence illégale d'un ofücier est une désertion, comme l'absence illégale 
d'un soldat, et la perte du grade, pour un officier, est une destitution, 
comme pour tout autre militaire. 

Cette peine, prononcée seule et sans emprisonnement, est moins sévère 
que celle du code français, qui est de six mois à un an d'emprisonnement, 
sans préjudice de la perte du grade; elle est moins sévère que celle de 
notre code pénal militaire actuellement en vigueur, qui punit l'officier cou 
pable de désertion, en temps de paix, de cassation avec infamie, en temps 
de guerre de la peine de mort. 

ART. 38. 

L'art. 38 du projet remplace les art. ·122, Hl9 et 160 du code pénal 
militaire actuellement en vigueur. On s'est servi de l'expression pourra ëtre 
i1t/1,-igée, afin de laisser au juge la faculté d'apprécier les circonstances qui 
ont empêché l'inculpé de rentrer à son corps ou à sa résidence au jour fixé 
par sa permission ou son congé. 

ART. 39. 

Cet article n pour objet de définir la désertion des sous-officiers, des 
caporaux ou brigadiers et des soldats, soit en temps de guerre, soit en 
temps de paix. Le délit de déserter peut se commettre de trois manières 
différentes: l O en s'absentant de son corps ou de son détachement; 2° en 
ne se rendant pas à sa destination au jour fixé; 3° en omettant de rentrer 
à son corps, après l'expiration d'un congé ou d'une permission. Dans 
chacune de ces hypothèses, le projet fixe un délai après lequel la désertion 

. 6 
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est considérée comme consommée 11 y a alors présomption lt'.•gale de 
culpabilité. Ces délais sont plus courts en temps do guerre qu'en temps de 
paix; ils sont tels, dans tons les cas, qu'ils doivent nécessairement avoir 
pour effet de diminuer considérablement le nombre d'infractions qualitlées 
délits de désertion pur la loi. 

Pour constituer le délit de désertion, l'absence illégale doit avoir duré 
pendant plus de trois jours, en temps de guerre, et pendant plus de huit 
jours en temps de paix. Ces délais sont beaucoup plus longs quo ceux de 
notre code pénal militaire actuel, mais ils sont exclusifs du bénéfice attaché 
au retour volontaire. On ne pourra plus, comme sous la législation actuelle, 
condamner il la peine de la désertion le militaire qui, s'étant éloigné <le sa 
garnison ù la distance de plus d'une lieue, s'y est laissé surprendre le 
même jour pat' la gendarmerie ; mais d'autre part l'impunité ne sera plus 
garantie à celui qui étant dérnouré absent pendant vingt-huit jours, a eu 
la chance {le n'être pas arrêté et do pouvoir rentrer volontairement. Cette 
espèce de prime accordée aux déserteurs assez adroits pour échapper aux 
poursuites de fa police est supprimée. 

On remarquera peut-être lfUe, dans l'article précédent, il est parlé de 
l'officier qui s'absente de son corps ou de sa résidence; tandis que dans 
celui-ci 011 dit : cc qui s'absente de son corps ou de son détachement. >> Ilien 
qu'elles soient différentes, ces expressions ont le même sens. On ne peut 
pas parler de résidence, dans une disposition où il ne s'agit que de sous 
officiers et de soldats. La disposition correspondante du code de justice 
militaire français est conçue dans les mêmes termes. Victor Foucher dit à ce 
sujet : <1 L'article, en se servant de ces expressions : qLti s'absente de son 
c01'JJS ou de son détachement sans autorisation, u entendu leur donner un 
sens démonstrntif el non limitatif. C'est ainsi que dans l'art. 233, qui prévoit 
l'absence de l'offlcier, le législateur ajoute les mots. : 011, poste. Toutes ces 
formules ont le même objet, et la loi comprend l'absence <lu militaire de 
tout lieu où il se trouve soumis à la loi militaire et à sa discipline .... >) C'est 
par ce motif que, même sous la législation antérieure, la jurisprudence 
décidait que l'évasion des lieux de détention soumis au régime militaire 
constitue le fait de désertion, si l'absence illégale dépassait le délai de 
grâce. 

Le projet accorde également un délai de trois jours, en temps de guerre, 
de huit. jours, en temps de paix, au militaire qui, voyageant isolément, 
n'est pas arrivé à sa destination au jour fixé. Il est sousentendu que s'il en 
avait ôté empêché par accident ou force majeure, la loi serait inapplicable, 
car il n'y a point de délit sans culpabilité. Sous l'empire de la législation 
actuelle et de la jurisprudence qu'elle a fait naître, le militaire qui voyage 
avec une feuille de route, est déserteur dès qu'il s'écarte de sa route, s'il est 
arrêté; mais s'il n'est pas arrêté, il a les vingt-huit jours de gràce dont nous 
avons déjà parlé. Il serait assez difficile <le justifier cette distinction "On recon 
naîtra sans doute qu'il vaut mieux accorder quelque latitude aux militaires 
qui se trouvent dans ce cas et fixer un délai à l'expiration duquel celui qui 
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est en 1·clunl,l'emm1sor, Sl11·a réputé déserteur. Au reste.ce délai ne présente 
aucun inconvénient, car il n'autorise pas le militaire voyageant isolément à 
se promener dans le puys pendant le temps de sa durée; s'il n'arrive· pas à 
sa destination ù jour fixe, il sera puni disciplinairement. 

Dans le troisième paragraphe <le l'art. 39 du projet, il s'agit do militaires 
en congé ou permission. La loi leur accorde, pour rentrer sans être réputés 
déserteurs, des délais plus longs encore qu'aux militaires qui voyagent 
isolérncn t, mais toujours sans préjudice des punitions disciplinaires réser 
vées à ceux qui, sans avoir outrepassé ces délais, ont cependant commis la 
faute de ne pas rentrer au jour fixé par leur permission ou congé. 

Le mot permission est employé ici dans le même sens que dans le nou 
veau code de justice militaire français. Voici comment s'exprime à cet égard 
le commentateur de ce code, Victor Foucher : c1 Le congé ou la permission 
sont des termes consacrés par les règlements militaires; seulement par le 
mot permission il ne faut pas entendre l'autorisation que donne un chef de 
s'absenter d'un ou de plusieurs exercices ou de découcher, mais celle dont 
l'effet est de ne plus faire considérer l'homme comme présen; au corps .... 
On ne saurait argumenter devant un conseil de guerre d'une permission qui 
maintiendrait l'homme sur les contrôles <lu corps comme 1n·ésent, mais 
seulement d'une permission qui emporte mutation. >) 

AnT. 40 KT 41. 

Ces articles déterminent les peines applicables aux déserteurs. 
Les délits <le désertion sont fort communs dans notre armée. Cela pro 

vient en partie de ce que la loi qualifie de désertion des absences illégales 
qui pourraient être punies disciplinairement, en partie aussi de ce que les 
peines sont inefficaces. L'emprisonnement, par exemple, ou la détention, 
pour certains hommes auxquels les charges <lu service militaire paraissent 
trop lourdes, l'emprisonnement dans des établissements tenus comme le 
sont les prisons de notre pays, est considéré par ces hommes, la plupart 
remplaçants et substituants, non comme une pénalité, mais comme une 
retraite temporaire, un lieu de repos fort supportable, pour ne pas <lire 
agréable, relativement à leur situation habituelle. 

Quand la cause d'une maladie est connue, il suffit ordinairement de faire 
disparaître cette cause pour enlever le mal. En sera-t-il ainsi de la déser 
tion, si notre projet de loi est adopté et mis en vigueur? On peut espérer 
tout au moins que ce délit deviendra beaucoup moins fréquent. Lorsque le 
soldat qui porte avec peine le fardeau du service militaire, saura que la 
désertion n'est pas un moyen de s'y soustraire; que loin de là, il s'expose, 
en désertant, à voir s'aggraver la charge, il J regardera à deux fois avant 
de prendre cette résolution. la division de discipline est aujourd'hui un 
objet <le terreur pour cette espèce d'hommes qui n'ont cherché dans la vie 
du soldat qu'une occasion de débauche, et qui y ont trouvé des. charges 
trop lourdes pour leur paresse. Les compagnies de punition ne leur parai- 
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tront pas moins redoutables. Dans le principe, peut-être le nombre des 
désertions no diminucra-t-il pas sensiblement, parce que le mal est passé 
à l'état chronique dans 1111e certaine catégorie de soldats, mais quand les 
conséquences en seront bien cu111111cs, quand l'expérience d11 nouveau 
système sera acquise, il est indubitable (JUC ce délit deviendra de plus on 
plus rare. 

Pour que l'incorporation dans une compagnie de punition produise tout 
l'effet qu'on doit en attendre, sa durée ne peut être moindre quo d'une 
année, le projet laisse nu juge militaire une grande latitude dans l'applica 
tion de cette peine. L'art. 40 fixe à trois ans le maœmnun. de l'incorpora 
tion pour désertion simple, et l'art. 38 porte cc maximum ù cinq années 
pour désertion avec circonstances aggravantes, tout en pcrmettaut au juge 
d'abaisser la peine jusqu'au mininnun de deux ans. Voici les motifs de cette 
combinaison : 

L'art. 41 énumère un certain nombre de circonstances aggravantes de la 
désertion; mais il ne prévoit que les plus repréhensibles. Il peut se pré 
senter des circonstances qui, sans être désignées dans cet article, exigent 
cependant une répression plus qu'ordinaire : c'est en vue de ce cas que le 
maximum de l'art. 40 a été porté au dessus du 1winirn1,m de l'art. 41. Mais, 
d'autre part, il peut arriver aussi que, lors même que ln désertion n'a été 
commise avec aucune des circonstances énumérées dans l'art. 41, il y ait 
lieu de prendre en considération certaines particularités impossibles à pré 
voir : c'est pourquoi le minimum de l'art. 41 u été réduit en dessous du 
maximun» de l'art. 40. Le juge pèsera toutes les circonstances de chaque 
cause, il appréciera le caractère, la moralité de chaque individu inculpé, et 
il aura toute lu latitude nécessaire pour faim une juste application des 
peines. 

11 est bien entendu que, dans les cas prévus par les§§ 4 et 8, le coupable 
sera puni, en outre, conformément au code pénal ordinaire. 

ART. 42. 

L'art. 42 prévoit le cas où la désertion a lien en temps de guerre. Il punit 
cette désertion du matciïmnn des peines portées aux art. 40 et 41, c'est-à 
dire de l'incorporation dans une compagnie de punition, pour trois ans, 
dans le cas de désertion simple, pour cinq ans, dans le cas de désertion 
accompagnée do l'une des circonstances aggravantes énumérées en l'art. 4 J. 

Le code pénal militaire actuel punit la désertion en temps de guerre de 
six ans de brouette, lorsqu'elle a Iieu « de l'armée ou d'une place forte dans 
le voisinage de r ennemi. >> 

Cette peine a été appliquée à tous les déserteurs de l'armée active 
pendant l'état de guerre, depuis -1830 jusqu'à -f8;i9; mais il en est fort peu 
qui l'aient subie entièrement. La plupart obtenaient des commutations de 
peine peu de temps après Ieur condamnation. 11 s'en est suivi que les 
rigueurs de ln loi ne produisaient aucun effet préventif, et que les mauvais 
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soldats uuuachniout pas plus d'importance à une condamnation pour 
désertion, qu'ils ne le fout en temps do paix. 

Aux ternies de l'art. 152 du code pénal actuel, la désertion d'une garnison 
ou d'1111 cantonnement dans l'intérieur du pays, et éloigné du théâtre de la 
guerre, quoiqu'elle nit lieu en temps do guerre, est punie connue en temps 
de paix, avec cette différence seulement quo le déserteur ne peut réclamer 
le bénéfice du retour volontaire. 

CL•tle distinction en lro deux désertions commises on temps de guerre, 
l'une par uu soldat qui fuit partie de l'armée active, l'autre par un soldat 
qui fait pa: lie des troupes de garnison laissées dans l'intérieur du pays, 
paraît fort inutile, du moment que la peine n'a rien d'exagéré, même rela 
tivcrnon t à l'infr action de ce deru ior. Il convient d'ailleurs, dans tous les 
cas, quo la désertion en temps de guerre soit punie plus sévèrement que la 
désertion en temps de paix. 

L'application exclusive il tous les cas de désertion (sauf la désertion à 
l'ennemi et la désertion en présence de l'ennemi) de la peine de l'incorpo 
ration dans une compagnie de punition donnera lieu peut-être ù cette 
observation que, s'il y a des hommes qui ne veulent pas servir et qui 
désertent jusqu'à ce qu'ils soient condamnés à la brouette et déchus du 
rang militaire, il faut bien, pouf les individus de cette espèce, avoir recours 
à l'incarcération. Cette objection serait grave, s'il n'était pas possible d'orga 
niser les compagnies de punition de telle manière que les récidivistes 
incorrigibles de désertion, soient empêchés <le continuer ù. commettre ce 
délit, mais qu'est-ce qui empêche de former, des hommes de cette espèce, 
une compagnie spéciale qui sera logée dans une citadelle ou un tort quel 
conque et dans laquelle l'usage des permissions de sortie serait inconnu? 
C'est là une affaire d'organisutiou, pour laquelle il faut nécessairement 
laisser au Ministre <le la Guerre toute latitude. • 

Ain. 43 ET 44. 

Le complot de désertion a fourni la matière de douze articles dans le 
code pénal militaire qui nous régit actuellement. Toutes les circonstances 
possibles -y sont prévues et les distinctions abondent. 

Lorsque des militaires ont fait entre eux un complot 01.i une trame pots» 
déserter, comme dit ce colle, ils sont punis de peines plus ou moins sévères, 
suivant le temps de paix ou de guerre, suivant le nombre des coupables, 
suivant le grade de chacun d'eux, suivant aussi que le complot a été ou non 
suivi d'exécution; mais pour appliquer ces dispositions, il faut commencer 
par prouver l'existence du complot ou de la trame, et alors surgissent 
d'inextricables difficultés. Les tribunaux militaires n'ont trouvé d'autre 
moyen de les résoudre que de considérer comme coupables de complot de 
désertion tous ceux qui ont dései té de concert et simultanément. Cette 
jurisprudence a pris la place d'une loi qui manque de précision. 

La législation antérieure était plus défectueuse encore. Victor Foucher 
l'a résumée en peu <le lignes dans son Commentaire SU1' le code de justice 
milüafre. 

7 
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<( La loi du 12 mai 1793, dit-il, ne s'occupait de la désertion avec complot 
que pour punir pins sévèrement te chef du complot ou pont· indiquer ceux 
zles coupables qui devaient être considérés comme tels. Ces dispositions 
étaient également seules retenues par lu loi du ~1 brumaire an V. L'arrêté 
du 19 vendémiaire an XII déclarait chefs do complot ceux qui étaient 
ainsi qualifiés par ln loi de l'an V et punissait do mort tout chef de com 
plot, sans distinguer entre les diverses espèces do désertion. Le décret du 
23 nivôse an XIII réputait chef de complot tout militaire ou autre individu 
cm ployé ù ln suite de l'armée, convaincu d'avoir excité ses camarades à 
déserter, soit ù l'ennemi, soit ù l'étranger, soit à l'mtérieur, et le punissait 
de mort Le décret <lu 8 vendémiaire an IV étendait les dispositions rela 
tives au chef do complot au plus ügé des coupables, et tes rendait com 
munes aux employés à la sui te de l'armée, comme le faisait déjà le décret 

, d9 l'an Xlll. Enfin, un décret du 2 février -1812 déclarait chef de complot 
tout officier qui participait à la désertion, et en décret autorisait les con 
seils de guerre à prononcer la peine de mort même contre. les principaux 
instigateurs, en refusant à l'officier le bénéfice de l'art 7 de la loi de 
l'an V, qui exemptait de poursuites le révélateur <l'un complot de déser 
tion. 

(( En dehors de ces dispositions, I'arrèlé du 19 vendémiaire an XII 
faisait seulement de la désertion 110n ùul'i'vùluelle une circonstance aggra 
vante. >> 

La nouvelle loi française procède avec plus de méthode. Après avoir 
défini, dans un premier article, ce qu'elle entend pm désertion avec com 
plot, elle en règle la pénalité non-seulement par rapport à la part qu'y a 
prise chaque coupable, mais aussi selon les circonstances dans lesquelles 
la désertion a eu lieu. La désertion avec complot est celle qui est effectuée 
de concert entre plus de deux militaires. Cette définition a été adoptée clans 
le présent projet; elle exclut tout complot de désertion non suivi d'exécu 
tion. Pour que l'infraction existe, il faut que la désertion soit effectuée, et 
qu'il y ait trois coupables au moins : la désertion effectuée de concert par 
deux militaires, rentre dans la catégorie des désertions avec circonstances 
aggravantes, prévues par l'art. 41 ci-dessus. 

Le chef du complot de désertion sera puni des travaux forcés de quinze 
ans à vingt ans, en temps de guerre, de la réclusion, en temps de paix. Les 
autres coupables seront condamnés à la réclusion, en temps de guerre, 
incorporés dans une compagnie de punition pour cinq ans, en temps de 
paix. Ces peines sont sévères, mais l'infraction dont il s'agit est , au point 
de vue de l'armée et de la défense du pays, une des plus graves et des plus 
dangereuses, 

S'il n'est lait dans l'art. 4'1 aucune mention d'offlcier, c'est qu'on ne 
connaît pas d'exemple en Belgique, d'officiers qui aient trempé dans un 
complot de désertion. Aucun fait semblable ne s'est produit, même dans 
les temps les plus rapprochés de la révolution . Du reste, on ne peut 
prévoir la participation d'un officier à un complot de désertion qu'en temps 
de guerre ; et si pareille chose arrivait, le crime serait assez grave pour 
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que I'offlcier fut soumis ù la loi militaire commune et qu'on lui appliquât 
l'une des peines de l'art. 44. 

Cet article ne définit pas co qu'il faut entendre par chef de complot ; cette 
qualitlcation ne pourra dune plus résuilcr do plein droit, comme sous 
l'ancienne législation, du grade ou de l'ancienneté du coupable. Cependant 
les juges trouveront dans cette législation abrogée des principes qui pour 
ront les guider dans l'appréciation du fuit, pour déterminer les caractères 
auxquels se reconnaît un chef de complot. 

ART. 4a. 
Cet article punit la désertion commise en présence de l'ennemi. 
On trouve une disposition analogue dans la loi du 2l brumaire an V et 

dans notre colle pénal militaire actuel dont l'art. 1 l 6 est ainsi conçu : 
« Tout militaire qni désertera, en temps do guerre, do l'armée ou d'une 

place forte clans le voisinage de l'en nom i, sans des circonstances aussi 
aggravantes que celles qui sont indiquées dans le chapitre précédent on 
qui seront indiquées dans le présent chapitre, sera puni, si c'est un officier, 
par la peine de mort, et si c'est un sous-officier ou un soldat, par la peine 
de la brouette pour dix ans. » 

Les termes de cette disposition sont évidemment trop vagues, trop élas 
tiques, et les peines sont exagérées. La rédaction apportée pour l'art. 4;5 du 
projet est empruntée au nouveau code français, dont l'art. 239 se borne à 
dire : cc Est puni de la détention tout déserteur en présence de l'ennemi. >) 

La désertion en présence de l'ennemi, est pour l'officier- une espèce d'acte 
de trahison ; mais elle n'a pas le même caractère lorsqu'elle est commise 
par des soldats ou autres militaires de grades inférieurs. 

Si pour le fait énoncé au présent article le militaire non officier mérite la 
peine de la réclusion, l'officier, plus coupable que le premier, doit encourir 
un châtiment plus rigoureux. L'art. 4;5 le punit de la détention de dix à 
qumze ans. 

AnT. 46 ET 47. 

L'art. 46 punit de mort la désertion à l'ennemi. 
Le militaire qui passe ù l'ennemi n'est pas un déserteur proprement dit, 

c'est un tmnsfi.t[Je. Sous le droit romain, ce crime était assimilé à la trahi 
son; ses auteurs étaient punis de la mèrne manière que les traîtres. On ne 
considérait pas le transfuge comme militaire, mais comme ennemi. u Pro 
dilores, transfugœ, plerumque capite puniuntur, et exauctorati torquentur: 
nam' pro hoste, non pro milite habcntur. >> (L. 7, Dig. de 'l'e niilüari). On 
pendait les transfuges ou on les brûlait vifs : « Hostes auteui, item trans 
fugœ, ea puma adficiuntur ut vivi exurantur. >> (L. 8, § 2, Dig. de pœnis. 
" Transfugœ ad hostes, vel consiliorurn nostrorum ren unciatores, au t vivi 
exurautur aut furcœ suspenduntur. ,i (L. 38, § 1, id.). Partout où on les 

· rencontrait, il était permis de les tuer comme ennemis de la république. 
(I Transfugœ licet, ubieumque inventi Iueriut, quasi hostes interflcere, » 
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(L. a, § 6, Uig. ad. L Cornel., ile sicm·ù".~). Publias Scipion fit crucifier Ios 
transfuges rouinins: d'autres les livrèrent aux bêles. << 1s (JUi ad hostorn 
conlugit d redii], torquebitur, ad Ùc•slias vol in lurcam dnmnabitur. ,, (L. B, 
§ 10, Dig. de 1·e mi/it{wi). 

Les mœurs ont hicn chaugé depuis l'époque romaine; mais dans tous 11:s 
temps, les transfuges out été punis de mort. Sous I'ancicnuo législation de 
notre 1mys, lu peine des transfuges était la potence. (( Dans la langue fran 
çaise, dit Clerin, le mot déserteur comprend aussi bien le transfuge que le 
déserteur et Yenuinso», la peine en est également capitale, mais avec cette 
différence, que celle du üansfuge est lu potence, et celle dos deux autres, 
de passer par les armes, c'esl-ù-dire d'être harquebusé, comme se dit 
vulgairement. " (Code militaire des Pays-Bas, etc). 

Les lois modernes ne se sont pas beaucoup écartées, en cette matière, do 
la législation ancienne. Le code du ,12 mai 17!>3 punissait de mort tout 
militaire qui passait à l'ennemi ou chez les rebelles, sans y être autorisé par 
ses chefs. L'art. 1er do la loi du 21 brumaire an V portait la même peine, et 
les a, t. 2 et 3 définissaient quelq ucs cas particuliers dans lesquels les mili 
taires devaient èlre considérés coin me coupables de désertion à l'ennemi. 
Ces dispositions out été reproduites avec de légères modifications de style 
dans les art. 107, f 08, 109 et 1 IO de notre code pénal militaire actuelle 
ment en vigueur, lesquels sont ainsi conçus : 
"AnT. 107. Tout militaire ou autre, appartenant à l'armée on à sa suite, 

qui désertera ù l'ennemi sans en avoir reçu l'ordre par écrit de son chef, 
sera puni par la corde. 

,. AuT. ·l08. Celui qui aura lâché de faire l'un ou l'autre, mais qui aura été 
empêché dans l'exécution de son dessein, sera puni par la corde, par les 
armes ou condamné à la brouette pour quinze ans, selon les circonstances, 
pourvu que la tentative ait été avérée par des actions ou des démarches 
ostensibles. 

1, AnT. 109. Tout militaire ou autre attaché à l'armée ou à sa suite, qui 
dépasse, sans ordre ou sans permission par écrit de son supérieur, les 
bornes de la lig,ne de démarcation tracée par le commandant du corps 
auquel il appartient, du côté par où l'on pourrait communiquer avec l'en 
nern i: sera considéré comme déserteur ù l'ennemi, et, comme tel, puni par 
la corde ou les armes, selon les circonstances du cas. 

» AnT. 1 t O. Sera considéré et puni comme tel tout militaire ou autre 
appartenant à l'armée ou à sa suite, qui se sera permis de sortir d'une 
place assiégée ou investie par l'ennemi, sans une permission écrite du 
commandant de cette place. » 

Dans le projet, toutes ces dispositions ont été réduites en une seule, 
comme dans le nouveau code militaire français. Victor Foucher, dans son 
Commentaire, enseigne que. si l'on n'a pas reproduit dans le nouveau code 
les définitions de la loi du 2 l brumaire an V, ces déünitions n'en conservent 
pas moins toute leur force. c( Sans doute, dit-il, il eut mieux. valu que le 
code eût reproduit textuellement les définitions de cette loi, mais il appar 
tiendra aux juges militaires de les prendre pour règle, lorsqu'il y aura à 
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prononcer sur la question do savoir si la désertion a ou lieu rt l'ennemi ou 
en présence de l'ennemi. » 

Cette opinion n'est pas celle qui a présidé à la rédaction de l'art. 46 du 
projet : les juges militaires, lorsqu'on leur demandera si l'accusé est cou 
pable de désertion ù l'ennemi, n'auront il prendre pour règle que leur 
conviction, fondée sur des circonstances quelconques, et non sur telle ou 
telle circonstance prévue par la loi. 

D'ailleurs les art. i09 et 110 du code pénal militaire actuel, do même que 
l'art. 108 du môme code, se rapportent plutôt ù la tentative de désertion à 
l'ennemi qu'à la désertion consommée. Or, la tentative est définie par 
l'art. :it du nouveau code pénal commun, et les dispositions générales de 
ce code sont applicables aux crimes et délits militaires, comme aux crimes 
et délits ordinaires. 

L'art. 46 du projet diffère encore des articles précités de l'ancien code 
militaire, en ce qu'il n'y est fait mention que des militaires et qu'on y a 
évité ces expressions trop vagues : ou autres appartenant à l'armée ou. à sa, 
suite. Par militaires, on entend non-seulement les combattants, mais encore 
tous les individus qui ont un rang ou un grade d'assimilation dans l'armée. 
Cette assimilation s'attribue par les règlements d'administration à toutes 
les personnes qui sont attachées aux divers services (le l'armée Quant aux 
individus qui peuvent se trouver accidentellement à la suite de l'armée, 
les lois générales suffisent pour réprimer les relations qu'ils pourraient 
avoir avec l'ennemi. 

On remarquera, du reste, que l'art. 46 est applicable aux officiers comme 
aux sous-officiers, caporaux, brigadiers ou soldats. 

L'art. 47 punit, en outre, de la dégradation, les militaires qui désertent 
en présence de l'ennemi ou qui pattent à l'ennemi. 

UllAPl'l1RE VI. 

- ART. 48. 

Le code pénal militaire actuel contient tout un titre composé de quinze 
a1 ticles, sous la rubrique de l'ùzfidélité et de la mauoaiee ad1nùûstntt-ion, 
plus un titre du vol et de l'enlèvement des propriétés. La plupart de ces 
dispositions sont devenues inutiles par suite de l'applicabilité aux délits 
militaires du code pénal ordinaire; on a tâché de réunir en quelques articles 
celles qu'il est nécessaire de maintenir. 11 est à remarquer d'ailleurs, quant 
au titre de l'inficlél'ité, qtie les art. 199 et 200 dn code pénal actuel sont, 
pour ainsi dire, les seuls du titre de l'infidélité qui, dans la pratique,.,trou 
vent parfois l'occasion d'être appliqués. Ces articles sont ainsi conçus : 

8 
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(! Anr. 199. Tout gnrde-uwgusin, distributeur ou manutcntionuaire des 
vivres ou fourrages, ainsi quo tout autre employé à quelque ouvrage ou 
quelque service dans un magasin, ou Ion; de la distrihutiou d'effets appal' 
touunt ù l'l~tut 011 ù q111:lq11e corps de l'uriuèe, ainsi que tout individu employé 
au service de l'armée com1110 voiturier, conducteur, ou sous quelque autre 
dénomination que ce soit, pour le transport d'effets ou de deniers apparto 
nan t à l'armée ou à quelque corps, qui se rendra coupable du larcin de 
quelques-uns des susdits effets, qui lui auront 6té coutlés, sera puni de la 
peine de la brouette, avec ou sans celle du bannissement pour un Lemps 
indéterminé, suivant les circonstances du déli]. 

11 ART. ~00. Tout militaire placé de quelque antre muuièro dans une 
direction, administration ou commission militaire, ou chargé de ln manu 
tention de deniers, t{UÎ, sous ces rapports, se rend coupable de 'I uelquo 
infidélité on fausseté, sera puni conformément à cc que prescrivent les lois 
de ce pays déjà arrêtées ou qui seront arrètées encore; ou tout au moins, si 
c'est un officier, de cassation avec déclaration d'infamie, et, si c'est un sous 
officier ou moindre militaire, de coups et d'expulsion comme infâme. » 

Il y a dans ces dispositions, indépendamment <le l'obscurité et du vague 
qui y règnent, une déplorable confusion entre le détournement commis par 
un individu préposé à la garde on ù la distribution des objets détournés, 
l'abus de conûanee ordinaire et le vol proprement dit. On a taché, dans le 
projet, de séparer les diverses espèces, en distinguant, comme dans le 
nouveau code français, des militaires comptables des effets détournés, ceux 
qui 11e le sont pas, cl en y ajoutant une autre distinction entre ceux qui 
sont préposés à la garde des effets, et ceux qui ne t;e trouvent pas clans 
ce cas. 

L'art. 240 du nouveau code pénal ordinaire punit de la réclusion tout 
fonctionnnire ou officier public et toute autre personne chargée <l'un service 
public, ljUÎ aura détourné des deniers publics ou privés, ou effets en tenant 
lieu, des pièces, litres, actes, effets mobiliers qui étaient entre ses mains. 
soit en vertu, soit en raison de sa charge. Si le détournement n'excède pas 
le cautionnement, le coupable est puni d'un emprisonnement d'un mois à 
six mois. 

Cette disposition est applicable aux militaires comme ù tous autres citoyens; 
mais elle est insuffisante pour atteindre tous les individus qui dans l'armée 
peuvent se trouver comptables de certains effets ou deniers, sans être ni 
fonctionnaires ou officiers publics, ni même chargés d'un service public 
proprement dit. On peut citer pour exemple le sons-officier chargé du 
ménage d'une compagnie, ou le caporal ou brigadier chargé de conduire un 
détachement et d'en payer les dépenses. Ne pourrait-on pas contester à ces 
militaires les qualités exigées pour l'application de fart. 240 susdit? Cepen 
dant il importe que les détournements commis dans ces circonstances soient 
punis aussi sévèrement que les détournements commis par des fonctionnaires 
ou officiers publics. 

Le deuxième paragraphe de nolre art. 48 puni de l'emprisonnement les 
faits prévus par le paragraphe premier, lorsqu'ils ont été commis par des 
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mililnires nou comptables des effd--; détournés Cu sont alors de simples 
vols 011 des abus de confiance. Cette disposition s'applique à p1·estpw tous 
les vols spécialement prévus pal' le code pénal militaire actuel et punis des 
peines de la hrouette pour 1111 au 011 1Hoi11s~ elle substitue ù celte peine celle 
de l'en: prisoune llH' ul, qui est c'.•(p1i valcnte, sauf' la déchéance de l'état mili 
taire, laquelle est remplacée pal' ln destitution, pour les officiers, la dégra 
dation, pour les sous-officiers, caporaux ou brigadiers. 

Nol1·c urt. 48 embrasse donc dans sa génémlitô les délits militaires 
aujourd'hui qualifiés d'infidélité en administration et les vols spéciaux aux 
quels on a donné les noms de vols de chambrée et vols d'objets de caserne 
ment. Il définit ces infractions d'une manière plus exacte, plus précise et 
en termes qui en assurent la répression. Par ces mots: préposes il leur 
garde, il atteint aussi le vol commis pnr une sentinelle, des objets sur les 
quels sa consigne lui prescrit de veiller. C'est un délit particulier· prévu par 
l'art. 88 du code pénal militaire actuel, et puni de la peine de la corde. Nous 
avons évité cette cxngération de sévérité qui n'a d'autre résultat que de 
produire des acquittements. 

JI importe de faire remarquer que les mots détournement et détourner 
impliquent. l'intention frauduleuse. ( Vofr l'art. 240 du code pénal ordinaire.) 

AnT. 49. 

Une disposition spéciale est nécessaire pour atteindre l'espèce de vol 
prévu par cet article. l.n loi du 12 mai l 793 punissait de dix. ans de fers 
tout militaire ou autre individu attaché à l'armée, convaincu tl'auofr volé 
les personnes clie« lesquelles il avait logé. Notre code pénal militaire actuel 
prononce la peine de la brouette contre << tout militaire ou autre individu 
appartenant aux troupes de l'État, qui, de jour ou de nuit, se rend coupable 
de vol à l'égard de celui chez qui il est logé par autorité publique. » Le 
nouveau code de justice militaire français a substitué la peine de la réclu 
sion à la peine de dix ans de fers de la loi de f 790. La disposition de notre 
projet ne sort pas des Iiruites du code pénal ordinaire. Les vols dont il s'agit 
seront punis des peines statuées par ce code, suivant ies distinctions qui y 
seront établies ; mais dans aucun cas la durée de l'emprisonnement ne 
pourra être moindre que de trois mois; c'est-à-dire que les vols de cette 
espèce seront tout au moins assimilés au. vol domestique. 

AnT. f>O et f>l. 

La vente d'effets est actuellement le fléau de l'armée. Des hommès qui, 
avant d'entrer au service, étaient couverts de haillons (tels sont la plupart 
des remplaçants et substituants), ne comprennent pas les avantages d'un 
vêtement confortable. Ils ne voient dans ]a possession de ce vêtement 
qu'un moyen de se procurer quelque argent, qu'ils dépensent en orgies. La 
fréquence de ce délit doit être attribuée en grande partie au système de 
répression. Les coupables de vente d'effets sont condamnés à l'emprisonne- 
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nement pour quelques mois. Or, l'emprisounemcnt qui, pour l'homme établi, 
pour le père de famille vivant de son travail, peut ètro une peine désas 
treuse, n'est rien pour le soldat célibataire, surtout pour· celui qui, avant 
d'entrer au service, n'a jamais été ni aussi bien logé, ni aussi bien nourri 
que le soul les prisonniers en Belgique. Duns ces conditions, l'cmprisonue 
meut est une peine dérisoire. 

La vente d'effets, comme la 'désertion, doit donc nécessairement être 
réprimée d'une manière plus sérieuse. C'est ici surtout que l'incorporution 
dans une compagnie de punition peut produire <le salutaires effets. 

La loi du 12 juillet ·1795 punissait do cinq ans de fers << tout militaire qui 
amuit vendu ou mis en gage, en tout ou en partie, ses armes, son habille 
ment, fourniment ou son cheval, ou équipement, le tout fourni par la nation. 11 

Cette disposition se trouve reproduite en deux articles dans notre code 
pénal militaire, comme suit: 

(( ART. 192. Un cavalier qui vend ou met en gage le cheval que le gou 
vernement lui avait donné pour son usage, sera puni de la peine de la 
brouette pour deux ans. 

)) AnT. 193. Un sous-officier ou soldat qui vend ou met en gage ses 
armes, ses habits ou l'équipage que le gouvernement lui avait donnés pour 
son usage, sera puni de coups ou de détention, suivant les circonstances du 
délit. >) 

Il n'est pas fait mention, dans le présent projet, du délit prévu par 
l'art. 192 ci-dessus, parce que le cheval n'appartenant pas au militaire qui 
n'est pas officier, la vente· ou la mise en gage de ce cheval constitue un abus 
de confiance prévu par le code pénal ordinaire. Il en. est autrement des 
effets d'habillement OlL d'équipement. Dans notre système d'administta 
tion, ces effets sont la propriété de l'homme, et cependant il importe qu'il 
ne lui soit pas permis de s'en défaire, d'abord pour éviter le désordre qui 
résulterait d'une pareille faculté, ensuite parce que rarement il arrive que 
ces effets soient entièrement payés. L'Etat fournit ces effets à crédit, et 
c'est par des retenues sur la solde qu'il en obtient le remboursement. Or, les 
hommes qui vendent une partie de leurs effets et auxquels on est obligé d'en 
fournir de nouveaux, ne parviennent jamais à s'acquitter. C'est donc à juste 
titre que ce fait a été érigé eu délit; mais c'est un délit. essentiellement 
militaire, une peine militaire est la seule qu'on puisse lui appliquer. 

On remarquera sans doute que les art. !JO et !'H du projet ne sont pas 
conçus dans les mêmes termes que l'art. 193 de l'ancien code pénal mili 
taire, lequel ne parle que de vente ou de mise en gage; mais cette disposi 
tion n'a jamais été entendue dans un sens limitatif, el la jurisprudence des 
tribunaux militaires lui a donné toute l'extension que comportent nos deux 
articles. Il n'y a donc rien d'innové sous ce rapport, si ce n'est clans les 
termes de la disposition. 
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DISPOSITIONS Glh"ÉRALES. 

A1tT. a2. 
L'art. ü2 du projet est destiné à consacrer l'accord qu'il s'agit d'établir 

entre la loi commune et la loi militaire. Aussi longtemps que l'ancien code 
pénal militaire sera en vigueur, cet accord est impossible, H faut bien que 
lu loi défende d'appliquer aux infractions prévues pur cc code les disposi 
tions du code pénal ordinaire) mais lorsque cet état de choses aura cessé, 
1a prohibition de l'art. t> de ce dernier code devra nécessairement être levée. 
C'est ce que proclame l'art, 52. Toutefois, on ne peut pas dire d'une manière 
absolue que les dispositions du code pénal ordinaire seront toujours et en 
tous points appliquées aux infractions de l'ordre militaire, il est prudent de 
réserver les dérogations qui pourront être faites ù cette règle. 

On remarquera peut-être t{Ue le projet ne contient pas de disposition 
analogue à colle du code pénal militaire actuel, qui défend aux tribunaux 
militaires de prononcer la peine de l'amende et qui leur prescrit de substi 
tuer un terme d'emprisonnement ùcette peine, lorsqu'il y a lieu, d'après la 
loi, d'en faire application. Notre système d'emprisonnement subsidiaire, en 
cas de non-payement de l'amende, a rendu cette disposition superflue, 
et, d'autre pnrt.il faut reconnaître qu'elle n'est pas conforme au principe de 
justice. 

Si l'individu condamné à l'amende ne paie pas, on l'emprisonne; il en 
résulte qu'en payant il peut éviter l'emprisonnement. On ne voit pas pour 
quoi cette règle ne s'appliquerait pas aux militaires comme aux autres 
citoyens. Il est vrai que l'amende n'est pas une peine militaire; aussi, le 
code pénal militaire n'en fait-il aucune mention; mais lorsqu'on applique 
!a loi commune à un militaire, il ne faut pas le priver du bénéfice des dis 
positions favorables qu'elle contient. Puisqu'il existe pour l'individu con 
damné ù l'amende un moyen d'échapper à l'emprisonnement il ne serait 
pas juste de faire exception à cette règlt;ipour le militaire. A la vérité, la 
plupart sont dépourvus des moyens de payer des amendes; mais il y en a 
d'autres. et, d'ailleurs, les officiers peuvent se trouver dans le cas d'être 
condamnés à des peines pécuniaires: pourquoi les priverait-on de la faculté 
de se libérer en payant? 

AnT. a3. 

Toutes les peines ordinaires que le code pénal militaire emprunte au 
code pénal ordinaire, y compris la peine de m01( doivent être réduites 
conformément aux art. 79 et suivants de ce dernier code. En présence de 
l'art. a2 du projet, il est donc inutile de parler de la réduction de ces peines 
en cas de circonstances atténuantes. 

Toutefois, une disposition particulière est nécessaire, en ce qui concerne 
la commutation de la peine de mort édictée par les art. ,f 6, '17, 18, 2:$ § 3 
et 28 § 2 du projet. En effet, si des circonstances atténuantes étaient admises 

9 
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en faveur de l'accusé, cette peine devrait être remplacée, suivant l'art. 80 
du code pénal ordinaire, par les travaux forcés a perpétuité ou à temps. 

Mais la peine des travaux forcés n'est pas conforme à la nature des crimes 
réprimés par les articles précités du projet; elle est exclusivement destinée 
à la répression des crimes de droit commun. Le code -pénal ordinaire a 
introduit la détention comme peine sp~cialement applicable aux crimes 
politiques et aux crimes commis par des fonctionnaires dans l'exercice de 
leurs fonctions (on tant que ces crimes ne sont pas des infractions de droit 
commun). Or, les faits prévus par les art. -16, l 7, 18, 25 § 3 et 28 § 2 du 
projet appartiennent évidemment à cette dernière catégorie. 

Ensuite, une disposition particulière du projet doit appliquer le système 
des circonstances atténuantes aux peines exclusivement militaires, qui sont 
la dégradation militaire, la destitution et l'incorporation dans une compa- 
gnie de punition. · 

En cas de déclaration de circonstances atténuantes, la dégradation mili 
taire sera remplacée pat· la destitution , si le coupable est officier; par 
l'incorporation dans une compagnie de punition, s'il n'a pas ce rang. La 
destitution et l'incorporation dans une compagnie de punition seront 
remplacées par des peines disciplinaires. 

AnT. o4. 
Les articles de l'ancien code pénal militaire qui sont réservés par cette 

disposition doivent nécessairement être maintenus jusqu'à ce qu'ils soient 
remplacés, ce qui ne peut se faire qu'en procédant à. la réforme du code de 
procédure. En effet, ces articles ont pour objet de régler la compétence 
des conseils lie guerre. Si on les supprimait dès à présent, il n'y aurait plus 
de règle en cette matière; il faut donc provisoirement les laisser en 
vigueur. 

ART. ~m. 
Cet article laisse au Gouvernement le soin de fixer l'époque à laquelle le 

nouveau code pénal militaire sera mis en vigueur. 

Le Mù1ist'l'e de la Justice, 
J. BARA. 

Le D'Hnist?"e de la Guerre, 
RENARD. 
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PHOJET UE LOI. 
-;..-__ - --- - .... - 

ROI DE8 BELGF.8, 

J6 tou6 pÜ0eut6 et ~ i,,etu~ ~o:,fut. 

Sm· ln proposition de Nos Ministres de la ,Justice et de la 
G m·1 re, 

Nous .\VO:'iS AIUl~TÊ E'l' AnllÈTO:'iS 

,\RTICLE UNIQUE. 

Notre !.\lmistrc de la Justice est chargé <le présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet lie code 
pénal militaire ci-annexé. 

Donné ii Laeken, le 18 jam il'r 1869. 

Ll~l}POLO. 
Par le Roi : 

/,e Jlinistre rie la Justice, 
.J. llAnA. 

le Ministre de la Guerre, 
llE~.\RD. 

-------1>- 
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PEOJET 

m.: 

CODE PÉNAL MILITAIRE. 

CHAPITRE PIŒMIEH. 

Des peines militaires, 

AnTtt:I.E r>nEMIEn. 

Les peines milituires sont : 

En matière crituiuelt« : 

La mort par les armes. 

En matière correctionnelle : 

L'incorporation dans une eompaguie Je punition ; 

En »uuièr« criminelle et cot'l'ectiomwlte : 
Lu di-gradation militaire; 
La destitution. 

ART. 2. 

Tout «ondumué il la peine de mort en vertu du code pénal 
militaire, sera fusillé. 

ART. 5 

te militaire qui a encouru une peine criminelle pnr appli 
cation du code pénal ordinaire, sera condamné à la dégradation 
militaire. 

S'il a encouru une peine criminelle en vertu du code pénal 
militaire, il ne sera condamné à la dégration que dans les cas 
détermines par lu loi. 

AnT. 4. 

La dégradation militaire pourra aussi ètre prononcée contre 
tout militaire condamné à plus de trois années d'emprisonne 
ment du cher des délits prévus au chapitre V7 titre VII, 
livre Il, nu chapitre 1e•, et aux sections Il et 111.du chapitre If, 
litre IX, livre Il du code pénal ordinaire. 
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ART.~- 

Les effets de lo dégradntion militaire sont : 
l.a privation du grade et du droit d'en porter les insignes 

et l'uniforme; 
L'incapacité <le servir dans l'armée i, quelque tiue que ce 

soit ; 
Ln privation du droit de porter aucune décoration ou autre 

signe d'une distinction honoriflquc. 

Awr. 6. 

Ln peine de ln destitution ne s'applique qu'aux officiers. 
Elle a pour effet de priver le condamné de son grade et du 

droit d'en porter les insignes et l'uniforme. 
\ 

ART. 7. 

Les tribunaux prononceront la peine de la destitution : 
Contre tout officier condamné, en vertu du code pénal 

militaire, à une peine criminelle autre que la peine de mort 
Pl à laquelle la loi n'attache pas la rlégradntion militaire; 

Contre tout officier condamne du chef des infractions pré 
vues au chapitre V, titre VII, li vre Il, et au chapitre 1°• et 
aux sections If et Ill du chapitre II, titre IX1 livre Il du code 
pénal ordinaire. 

Anr , 8. 

L'incorporntion dans une compagnie de pumuon s'np 
plique aux sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats. 

Elle emporte pour les sous-officiers, caporaux et briga 
diers, la privation de leur grade. 

AnT. 9. 

La durée de l'incorporation dans une compagnie de puni 
tion sera d'un an au moins et de cinq ans au plus. 

Le temps passé dans une compagnie depunition ne comp 
tera pas comme temps de service. 

Anr. 10. 

En cas de concours lie condamnations à l'emprisonnement 
et à l'incorporation dans une compagnie de punition, la peine 
de l'emprisonnement sera subie la première. 

AnT. 11. 

L'organisation, l'administration et le régime intérieur des 
compagnies de punition, seront réglés par arrèté royal. '• 

JO 
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t:IIAPl'flŒ li. 

De la trahison et de l'espionnage. 

AnT. 12. 

Sera coupable de trahison, tout militaire qui aura commis 
u11 des crimes ou des délits prévus an chap. Il, titre I"', 
livre li du code pénal ordinaire. 

AnT. 15. 
tes peines portées par le chapitre précité <le ee code seront 

remplacées : 
L'emprisonnement par ln détention de cinq ans ù dix ans. 
La détention de cinq ans à dix ans par la détention de dix 

ans à quinze ans, 
.La réclusion par les travaux forcés de dix ans à quinze 

ans. , 
La détention de dix ans à quinze ans par la détention 

extraordinaire. 
Les travaux forcés de dix ans f1 quinze ans par les travaux 

forcés cle qumze ans t\ vingt ans. 
La détention extraordinaire par lu détention perpétuelle. 
Les travaux forcés de quinze ans à vingt ans pnr les 

travaux forcés i, perpétuité. 
La détention perpétuelle et les travaux forcés à perpétuité 

par la mort. 
Le coupable sera, en outre, condamné à la dégradution 

militaire. 

Ain. 14. 

Est considéré comme espion et sera puni de mort avec 
dégradation militaire, tout militaire qui se sera introduit 
dans une place de guerre, dans un poste ou établissement 
militaire, dans les travaux, camps, bivouacs ou cantonne 
ments d'une armée, pour s'y procurer des documents ou 
renseignements dans l'intérêt de l'ennemi. 

Aar, Hi. 

Est aussi considéré comme espion et sera puni de mort, 
tout individu qui se sera introduit déguisé dans un des 
lieux désignés et dans le but indiqué à l'article précédent. 

CUAPITRE Ill. 

D~s infractions qui portent atteinte au devoir militaire, · 

ART. 16. 

Sera puai de mort, le général, gouverneur ou commun- 
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<fout, qui aura capitulé avec l'ennemi, ou rendu la place qui 
lui était confiée, sans avoir épuisé tous les moyens de défense 
dont il disposait. 

A11-r. 17. 

Tout général, tout commandant d'une troupe armée, qui 
aura capitulé en ruse eumpagnc, sera puni de mort, si la 
capitulation a eu pour résultat de foire poser les armes à sa 
troupe, ou si, avant de truiter, il n'a pas fait tout ce que pres 
crivaient le 'devoir et l'honneur. 

i\nt. 18. 

Sera puni de mort, tout officier qui, en présence de l'en 
nemi , aura abandonné sans y ètre contraint par des forces 
supérieures, le poste ou la position qui lui était assignée. 

Ant. 19. 

Dans les ('US prévus par les trois articles qui précédent, le 
coupable sera condamné, en outre, à la dégradation mili 
taire. 

Ain. 20. 

Le mili taire qui, étant en faction on en vedette, aura aban 
donné Iûchemeut son poste sans avoir rempli sa consigne, 
sera JIUI\Ï: 

D'un emprisonnement <le deux uns à cinq ans et de l'in 
corporation dans.une compagnie de punition pour le même 
terme, s'il était en présence de l'ennemi. 
De deux ans à cinq ans d'incorporation dans une compagnie 

de punition, si, éloigné de l'ennemi, il a commis le fait en 
temps de guerre à l'armée active. 

De l'ineorporation dans une compagnie de punition <l'un au 
à deux ans, dans tous les autres cas. 

ART. ~1. 

'Fout militaire qui, étant en faction ou en vedette, aura été 
trouvé endormi, sera puni : 

De deux ans à cinq ans d'incorporation dans une compa 
gnie de punition, s'il se trouvait en présence de l'ennemi. 

De l'incorporation dans une compagnie de punition pour 
le terme d'un an à deux ans, si, hors le cas prévu par le para 
graphe précédent, le fait a eu lieu m temps de guerre et à 
l'armée active. 

D'une peine disciplinaire dans tous les autres cas. 

AnT. ~2. 

Les peines de l'article précédent seront infligées à tout 
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militaire qui, sans ètre en fnetion, nurn abandonné son poste 
dans l'une ou l'au Ire tics cireonstunces prévues pnr ledit article 
(•t suivant les distinctions qui y soul indiquées. 
Si le coupable est chef de poste le mcxùnum de la peine 

lui est toujours appliquè. 
S'il est oflicier , il sera condamné i1 lu destitution eu temps 

de ~lt<'nc et puni disciplinuiremcut en temps de paix. 

AnT. 23. 

Tout militaire qui, en temps de gucrTE\ ne se sera pas 
rendu il son poste en cas d'alerte ou lorsque la générnle aura 
été bauue, sera puni d'un an tt trois ans d'inuorporauou dans 
une compagnie de punition. 

S'il est officier, il sera condamné it la destitution. 

AnT. 24. 

Sem puni de destitution , indépendamment des peines 
étnhlirs 011 portées pat· des lois partieulières, tout officier qui, 
pn1· un des moyens prévus pnr ces lois, se sera rendu coupable 
d'offense envers la pC'rsonnc du Hoi ou envers les membres de 
ln famille royale ou aura méchamment et publiquement 
ntlmp1ê soit Inutorité constitutionnelle du Roi, l'inviolabilité 
de sa personne ou les droits constitutionnels de sa dynastie, 
soit les droits on l'autorité des Chambres, soit In force oblige 
tnire'des lois ou provoqué directement ù y désobéir. 

CHAPITRE IV. 

De l'insubordinatùm et de la rèoolte. 

ART. 2!>. 

Le militaire qui refusera d'obéir aux ordres de son supé 
rieur ou s'ahstlendru à dessein de les exécuter, lorsqu'il est 
commandé pour un service, sera puni de destitution, s'il est 
officier; tic l'incorpora lion dans une compagnie de punition 
pour le terme d'un an à cinq ans, s'il est sous-officier, caporal, 
brigadier ou soldat. 

En temps de guerre et i1 l'armée active, l'officiel' sera puni 
de la détention de cinq ans i1 dix ans; le sous-officier, caporal, 
brigadier ou soldat, de l'emprisonnement lie· deux ans à cinq 
nus cl de l'incorporation dans une compagniede punition pour 
le même terme. 
Si le fait a eu lieu en présence de l'ennemi, le coupable, 

quel qu'il soit, st.'rn puni de mort. 

ART. 26. 

Est qualifiée révolte toute résistance simultanée aux ordres 
de leurs chefs, pnr plus de trois militaires réunis, lorsque 
l'ordre est donné pour un service. 
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AnT. 27. 

Si la révolte a eu lieu par suite d'un concert, clic sern 
punie, en temps de guerre et 11 l'armée active, de la réclusion; 
en d'autres circonstances, de l'emprisonnement de deux ans à 
cinq ans. 

Si la révolte n'a pas été le résultat d'un concert, les cou 
pahles seront condamnés, en temps de guerre el à l'armée 
active, ù l'emprisonnement de deux ans à cinq ans; <n1 
d'autres circonstances, l't l'incorporation clans une compagnie 
<le punition pour deux ans au moins et cinq ans au plus. 

Dans tous les autres cas, le maximum de la peine sera 
appliqué aux instigateurs ou chefs de la révolte et aux sous 
officiers, caporaux ou brigadiers qui y auront participé. 

A1rr. 28. 

L'officier qui aura pris part ù une révolte sera puni de ln 
détention de cinq ans à dix ans. 
li sera puni de mort, s'il a pris part à une révolte en temps 

de guerre et i1 l'armée netive, 

AnT. 29. 

L'art. ·154 Liu code pénal ordinaire n'est pas applicable 
aux militaires ayant le grade d'officier ou de sous-officier. 

CHAPITRE V . 
• Des violences et des outruqes, 

ART. 50. 

Tout militaire coupable de violences envers une sentinelle 
sera puni de la destitution, s'il est officier; de l'incorporation 
tians une compagnie de punition pendant un an ù cinq ans, 
s'il est sous-offleior. caporal, brigadier ou soldat. 

1\1n. 5t. 
Les violences commises pur 11n militaire envers sou supé 

rieur seront punies de la destitution, si le coupable est 
officier. 

Lorsque le coupable sera d'un grade inférieur, il sera 
condamné à l'incorporation dans une compagnie de punition 
pour le terme de deux ans à cinq ans, si les violences ont été 
commises pendant le service ou ~ l'occasion du service; pour 
un terme qui n'excéttern p3s trois années, si elles ont été 
commises en toute autre circonstance. 

Anr; 52. 

Si les violences commises par un militaire envers son 
supérieur ont occasionné quelque lésion corporelle, Je coupable 
sera condamné à la reelusion, 

H 
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En IPI1Ips ile guerre et ù l'année netive , tout militaire 
coupnblc d'avoir commis des violences envers sou supérieur 
sera puni des rruvaux forcés de dix nus à quinze ans .. 

Si les violences out été commises pendant lu service ou il 
l'occnsion du service, la peine sera les travaux forcés de 
quinze ans il vingt ans. 

Si le coupable est offlcicr, les travaux forcés de dix uns it 
quinze ans seront remplacés par ln détention pour lè mèmc 
terme; les travaux forcés de quinze ans i1 vingt ans seront 
remplacés pat· la détention cxtrnordinnirc. 

. AnT. 54. 

Lorsque les violences commises en temps de guerre et i, 
l'armée active pu1· un militaire envers son supérieur auront 
occasionné quelque lésion corporelle, le coupable sera con 
damné aux trnvaux forcés à perpétuité . 

Dans le ras prévu par l'art. /~01 du code pénal ordinaire, 
la pei11r sera la mort avec dégrmlnrion militaire. 

Ain. 5;5. 

l.e meurtre commis par un inférieur sui· son supeneur 
pendant le service ou à l'occasion du service, sera puni de 
mort a vcc dégradation militaire. 

ART, 36 . • 
Toul officier qui aura outragé son supérieur pnr paroles, 

gestes ou menaces, sera puni de la destitution. 
· Tout autre militaire, qui se sera rendu coupable du même 
fait, sera puni de l'incorporation dans une coiTipagnic de puni 
tion pour un terme d'un an à cinq ans, si l'outrage a eu lieu 
pendant le service ou i1 l'occasion du service, et pour un terme 
qui n'excédera pas deux années, s'il a eu lieu dans d'autres 
circonstances. 

CHAPITRE VI. 

De la désertion. 

Ain. 57. 

Est réputé déserteur et sera puni de la destitution : 
Toul olflcicr qui, eu temps de guerre, sera sorti du 

royaume sans autorisation ou qui se scrn absenté de son corps 
ou de sa résidence pendant plus de trois jours; 

Tout officier qui, en temps de paix, se sera absenté <le son 
corps ou de sa résidence pendant plus de quinze jours, ou 
qui, étant sorti du royaume sans autorisation, sera demeuré 
absent pendant plus de huit jours. 
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AnT. 58. 

La même peine pourrn être infligée i1 tout officier en congé 
ou en permission qui ne sera pas rentré à son corps ou à sa 
résidence, en temps de guerre, trois jours, en temps de paix, 
quinze jours après l'expiration de son congé ou lie sa permis 
sion, ou après avoir reçu un ordre de rappel. 

AnT, 59. 

Esl réputé déserteur : 
Tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat qui se sera 

absenté de son corps ou de son détachement sans y être 
autorisé, pendant plus de trois jours, en temps de guerre; 
pendant plus de huit jours, en temps de paix. 
Tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat qui, voya 

geant isolément, ne sera pas arrivé à destination, en temps 
de guerre, trois- jours, en temps de paix, huit jours après 
celui qui lui aura été fixé. 
To.ut sous-officier, caporal, brigadier ou soldat eu permis 

sion ou en congé qui ne sera pas rentré à son corps, en temps 
de guerre, trois jours, en temps de paix, quinze jours après 
l'expiration de son congé ou de sa permission, ou après 
l'époque fixée par un ordre de rappel. 

AnT. 40. 

Tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat coupable 
de désertion en temps de paix, sera puni de l'incorporation 
dans une compagnie de punition pour un an à trois ans. 

ART. 41. 

ta durée de celte incorporation sera de lieux ans au moins, 
de cinq ans au plus : 

Si le coupable a déjà antérieurement été condamné pour 
désertion ; 

S'il a déserté de concert avec un camarade; 
S'il a emporté son orme à feu ou emmené son cheval; 
S'il a fait partie d'une patrouille, d'une garde, d'un poste 

ou de tout nuire service armé; 
S'il a franchi les limites du territoire belge; 
S'il a déserté d'une compagnie de punition ; 
S'il a fait usage d'un congé ou permission contrefait ou 

falsifié. 

ART. 42. 

Le maximum des peines portées aux deux articles précé 
dents sera prononcé, lorsque la désertion aura lieu en temps 
de t;;uerre. 

{2 
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AnT. 4:'i. 

E~t réputée désertlon avec complot, toute désertion effec 
tuée tic concert JHII' plus de deux militaires. 

ART, 41~. 

Le chef du complot de désertion sera puni tic ln réclusion 
en tom ps de paix; des 1 nn aux forces de qn inze ans t, , ingt 
ans en temps de guerre. 

Les autres coupables seront condamnés i1 l'incorporation 
tians une compagnie de punition pour cinq ans en temps de 
paix, i1 la réclusion en tempe; de gut'l're. 

r\RT. /~;$. 

Tout déserteur en présence de l'ennemi sera puni dt' la 
détention de dix ans i, quinze ans, s'il est oflieicr ; ile la 
réclusion, s'il est d'un rang inférieur. 

.. 
Ain. 1~6. 

Sem puni ile mort, tout militaire coupable <le désertion :1 
l'ennemi. 

ART. 47 . 

Dans les cas prévus par les trois articles précédents, le 
coupable sera condamné, en outre, à ln dégradation militaire. 

CHAPITRE VII. 

Des âêtournements, des vols et de la 'Ve1Uc des effets 
militaires. 

AnT. 48. 

Seront punis conformément am clispositions du code pénal 
ordinaire: 

Le militaire qui aura détourné des armes, des munitions, 
des objets de casernement ou de campement, des deniers ou 
des effets quelconques qui appartiennent à des militaires ou 
à l'Etat, et dont il était comptable 011 (!UÏ étaient confiés à sa 
garde; 

Le militaire qui, sans ètre ni comptable ni préposé à la 
garde des choses spécifiées au paragraphe précédent, les aura 
frauduleusemen l soustraites. 
Dans tous les cas, si le coupable est officier il sera destitué; 

s'il est sous-officier, caporal ou brigadier, il sera privé de 
son grade. 
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,\ln. 49. 

Se1·n aussi puni conformément aux dispnsitions du code 
pénal ordinaire, sans toutefois que ln peine puisse être infé 
rieure à trois mois d'emprisonnement, le militaire qui se sera 
rendu coupable de vol au préjudice 011 dans la maison d!! 
l'hnhirnnt chez lequel il était logé sur la réquisition de l'auto 
rité publique. 

ART. ~0. 

Tout sous-officier, caporal, brigadier ou soldat qui aurn 
. vendu, donné, échangé, mis en goge, détruit ou dissipé 
d'une manière quelconque ses effets d'habillement, d'équipe 
ment ou d'armemenr, sera incorporé dans une compagnie de 
punition pour un (111 nu moins et trois ans au plus. 

ART. ~1. 

Ln même peine sera appliquée à celui qui , après une 
absence de son corps, n'aura pas reproduit les objets men 
tionnés à l'article précédent, i, moins qu'il ne prouve qu'il en 
a éré dépouillé par suite de force majeure. 

lllSP0SITIONS Glbif:RAI.F,!. 

AnT. ;52. 

Les dispositions du premier livre du code pénal ordinaire, 
auxquelles il n 'est pas dérogé par lu présente loi 1 seront 
appliquées aux infractions militaires. 

Arn. 55. 

Lorsqu'il existe des circonstances atténuantes, la peine de 
mort portée par les art, 16, -17, '18, 28 § dernier el par 
l'art. '.W § den.Ier, si le coupable est officier, sera remplacée 
par la détention à perpétuité ou à temps. 

La dégradation militaire sera remplacée par la destitution, 
si le coupable est officier; par l'incorporation dans une com 
pngnie de punition, s'il est d'un rang inférieur, 

La destitution et l'incorporation clans une compagnie ile 
punition seront remplacées par des peines disciplinaires. 

Art. :54. 

Le code- pénal pour l'armée de terre du 20 juillet 18141 a 
l'exception des art, le, à 14 inclusivement est abrogé. 
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ART, ms. 
Un arrêté royal déterminern l'époque de ln m ise à exécution 

du présent code. 

Vu pour être annexé à Notre nrrèté de cc jour. 
Bruxelles, le 18 jan vier 1869. 

LltOPOLU. 

Pur le Roi : 
Le .tlinistre <le la Justice, 

J. llAnA. 

Le Mùiistre de la Guerre, 
lhN.\RO. 


